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Chers lecteurs,

Soyez les bienvenues au premier guide et manuel de prévention du VIH (GPV) qui sont destinés aux fournisseurs 
de services travaillant avec les africains, les africains caribéens et avec leurs communautés respectives vivant au 
Canada.

Le guide a été développé par le conseil africain et caribéen sur le VIH/SIDA en Ontario (CACVO), précédemment 
connu sous le nom de HIV Endemic Task Force (HEFT). CACVO fut lancé en avril 2005 avec la publication 
de stratégies visant à adresser les problèmes confrontés par les gens de Ontario venant de pays où le VIH est 
endémique. Le rôle de CACVO est de coordonner les résultats face au VIH parmi les communautés africaines et 
africaines caribéennes  en Ontario, de faciliter le développement communautaire, de recommander des ressources 
adressant le VIH, et d’identifier les besoins de recherches et les priorités pour les communautés africaines et 
africaines caribéennes de l’Ontario.

Le GPV est une des composantes du premier projet de CACVO visant d’implémenter la stratégie. Cela démontre 
l’engagement, la dédicace et le dur labeur de toutes les personnes impliquées dans le projet de renforcement des 
capacités du VIH/SIDA dans la communauté africaine et africaine caribéennes. Nous remercions spécialement le 
coordinateur national de projet, les membres du comité d’organisation, les membres du groupe de travail qui ont 
aboutis au développement du guide, les membres de CACVO, et les nombreux critiques qui ont pris le temps de 
fournir leurs commentaires. Vous avez tous joués un rôle majeur dans la réalisation du GPV.

Nous avons développé le GPV principalement pour les fournisseurs de services et les organisations à base 
communautaire qui travaillent avec les communautés africaines et africaines caribéennes au Canada; afin d’épauler 
leurs efforts de prévention de la transmission primaire et secondaire du VIH. Les GPV et le support continu de 
CACVO aideront les fournisseurs de services et le organisations communautaires à développer leurs aptitudes à 
travailler avec les communautés africaines et africaines caribéennes.

Ensemble assurons-nous que le GPV soit une ressource communautaire qui nous aidera à améliorer nos efforts de 
prévention du VIH, de diagnostique, des soins, de traitement et de support aux individus et aux communautés.

Amicalement,

Wangari Esther Tharao et Winston Husbands
Co-presidents, CACVO

Toronto
juillet 2006
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Chers lecteurs,

Women’s Health in Women’s Hands (WHIWH) est un centre de santé communautaire qui fourni des soins de 
santé primaire et fourni un support de santé basé sur un angle féministe inclusif, pro-choix, anti-oppressif et sur 
une structure participative des femmes. Notre priorité inclue les femmes et particulièrement celles provenant 
des caraïbes, de l’Afrique,de l’ Amérique latine et de l’Asie du sud. Notre collaboration avec le conseil africain 
et caribéen du VIH/SIDA en Ontario au cours des deux dernières années fut non seulement fructueuse mais 
également cruciale pour nous en tant qu’ organisation communautaire qui fournit des services à des femmes des 
communautés africaines et africaines caribéennes.

Cela fait neuf ans que WHIWH a lancé son programme sur le VIH. Pour les fournisseurs de services, tel que 
WHIWH, qui comprennent que les communautés africaines et africaines caribéennes et particulièrement les 
femmes au sein de ces communautés portent un fardeau substantiel du VIH/SIDA, le guide et manuel de 
prévention du VIH est un outil longuement attendu qui ne peut que améliorer le travail que nous faisons. Alors 
que les statistiques et les recherches continuent de démontrer que le VIH/SIDA est un problème croissant au 
sein des communautés africaines et africaines caribéennes, les africains et africains caribéens ont joué un rôle 
limité en tant que pionners dans un effort commun de lutter contre l’épidémie du VIH/SIDA au Canada. CACVO 
a rectifié cette situation  au cours de son engagement infatigable et son projet de renforcement des capacités 
dont nous avons été partenaire. Ce travail a clairement démontré que des stratégies de prévention effectives 
ont besoin d’engager tous les membres des communautés affectées afin de fournir une prévention effective, un 
diagnostique, un support et  des soins.

Au nom de WHIWH, il m’est un plaisir de présenter mes félicitations au conseil africain et caribéen sur le VIH/
SIDA en Ontario, à LLana James coordinateur national du projet et auteur du guide et manuel de prévention du 
VIH, et aux volontaires qui ont participé au développement du premier guide et manuel de prévention du VIH l 
pour les fournisseurs de services et spécialement destiné aux communautés africaines et africaines caribéennes 
vivant au Canada. Les efforts infatigables du conseil, les employés et les volontaires ne passeront pas inaperçu. 
Le guide et manuel auront un impact positif et retentissant au fur et à mesure que nous continuons à supporter 
notre communauté dans son combat contre le VIH/SIDA.

Notisha Massaquoi,

Directeur Intérime Exécutif 
CSC Women’s Health in Women’s Hands

Toronto
juillet 2006   
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Le guide et manuel de prévention du VIH sont le résultat de la demande faite par les africains et africains caribéens 
vivant au Canada et pour les fournisseurs de ressources sur la prévention parmi les communautés africaines et 
africaines caribéennes au Canada. Cette ressource est encrée sur des principes d’anti-racisme, d’anti-oppression, 
de compétence culturelle et de réduction de risque.

Souvent, la prévention du VIH est formulée comme étant un problème qui peut être résolu en se concentrant 
uniquement sur les comportements individuels alors que dans le fond la prévention du VIH dépend des déterminants 
de la santé.  Toute évidence indique clairement que les facteurs systémiques, structurels et individuels convergent 
pour créer des situations et circonstances qui facilitent la transmission du VIH. Les problèmes systémiques tel 
que l’inégalité des sexes, le sexisme, l’hétérosexisme, l’homophobie et le racisme limitent le choix des mesures 
qui promouvoient et maintiennent une bonne santé.

À chaque fois qu’un travail de prévention du VIH est initié au sein des communautés africaines et africaines 
caribéennes vivant au Canada, il est impératif de se concentrer sur la situation de manière générale; plutôt que de 
sélectionner du bout du doigt les statistiques alarmantes de transmission du VIH sans reconnaître le contexte dans 
lequel la transmission a lieu. Au Canada, plusieurs rapports ont documenté  les disparités économiques et sociales 
qui affectent les communautés africaines et africaines caribéennes. Des rapports, tels que Growing Economic 
Apartheid in Canada: The economic segregation and social marginalization of racialized groups publié par CSJ 
Foundation for Research and Education, (2001) Le revenu des femmes noires au Canada (2005) par l’Association 
canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux (ACTS), documentent l’impact des politiques furtives et non 
déguisées et celui des pratiques qui maintiennent les communautés raciales, particulièrement les communautés 
africaines et africaines caribéennes dans des situations de marginalisation chronique. Cette marginalisation 
ébranle l’aptitude des communautés africaines et  africaines caribéennes à sécuriser et à maintenir des ressources 
et information qui leur permettraient de limiter et prévenir la propagation du VIH.

Les données de plusieurs rapports soulignent le fait que même lorsque l’immigration, l’éducation et les 
compétences linguistiques sont ajustées, les immigrants africains et africains caribéens et ainsi que leurs enfants 
qui sont nés ou qui ont été élevés au Canada endurent des opportunités limitées permettant une satisfaction 
économique et subissent pour la plus part du temps une forme subtile et évasive d’isolation ou un manque 
d’accès aux services. Jusqu’à présent les africains et africains caribéens du Canada, ont recourt à leur ténacité 
individuelle et collective, à leur endurance profondément encrée et à leur détermination à vivre un meilleur 
lendemain afin de surmonter ces défis.

Des résultats significatifs sont obtenus lorsque notre ténacité, notre endurance et notre détermination pour un 
meilleur futur sont exploitées; tel est le cas avec la première édition du guide et manuel de prévention du VIH. 
Il y a quelques années, un groupe de gens déterminés, tenaces, et endurants (appelé CACVO) ont mis sur pieds 
diverses ressources autres que leur passion de collaborer à une vision commune. Eventuellement à travers sa 
détermination, sa mobilisation communautaire et  son plaidoyer, CACVO fut en mesure de sécuriser un support 
provenant des trois secteurs du gouvernement afin d’adresser le VIH parmi les communautés africaines et 
africaines caribéennes.

Le guide et manuel de prévention du VIH est un exemple de la manière dont les communautés africaines et 
africaines caribéennes du Canada se sont mobilisées et continuent de dresser une charte de recommandation 
face aux grands défis.  Afin d’être maintenues  et motivées les infrastructures au sein et servant à la communauté 
africaine et africaine caribéenne du Canada doivent être soignées et renforcées. Les efforts de prévention du VIH 
effectifs et substantiels dépendent du redressement des disparités économiques et sociales. Les efforts effectifs 

Préambule 
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et substantiels de prévention du VIH demandent qu’une intersection au sein de la vie de la diaspora africaine du 
Canada soit tenue en considération au cours des stratégies de prévention. Les africains et africains caribéens de 
toute part et de toute les générations sont invités à prendre une place de leader et à prendre des responsabilités qui 
accompagnent le leadership, afin d’assurer que les problèmes reliés à la prévention et transmission du VIH soient 
intégrés au sein d’un activisme, d’une habilité et d’un développement communautaire.

Les communautés africaines et caribéennes du Canada sont très diverses. Certaines personnes sont de nouveaux 
immigrants, d’autres ont vécu au Canada depuis plusieurs générations et d’autres ont survécu à des situations 
traumatiques (tel que la guerre, les émeutes civiles). Les communautés africaines et africaines caribéennes vivant 
au Canada ne sont pas homogènes. La diversité au sein des communautés africaines et africaines caribéennes 
est également évidente au sein des affiliations religieuses et spirituelles, selon le statut d’immigration, selon  
l’orientation/l’identité sexuelle, selon l’emplacement géographique, et selon le niveau de participation avec les 
autres membres de la communauté africaine et caribéenne. Les organisations travaillant avec les communautés 
africaines et caribéennes sont encouragés à bâtir à partir de la force, la sagesse et l’élasticité  au sein de nos 
communautés et à s’assurer que les africains et africains caribéens jouent un rôle clés dans le développement, 
l’implémentation et l’évaluation des initiatives contre le VIH affectant nos communautés

Une synthèse éclairé

Le rapport de recensement de 2001 rapporte qu’approximativement 662 200 personnes d’origine ou d’héritage 
africain et africain caribéen vivent au Canada et constituent 2.2% de la population canadienne ou 17% de la 
minorité visible du Canada.

Selon les données de santé Canada, en 2002, il existait une prévalence des infections du VIH entre 3700 et 5700 
parmi les africains et africains caribéens du Canada,  ce qui représente entre 7% à 10% de l’épidémie canadienne 
du VIH. Le nombre est entrain d’augmenter. Par exemple entre 1985 et 1988, les gens de la communauté africaine 
et africaine caribéenne ne représentaient que 6.7% des nouveaux diagnostiques; en 2001 et 2002, ils représentaient 
22% des nouveaux diagnostiques. Le taux de prévalence du VIH est 50 fois plus élevés chez les africains et 
africains caribéens que chez les autres hétérosexuels, qui ne s’injectent pas des drogues. Approximativement 
30% à 45% des nouvelles infections au sein de la communauté africaines et africaines caribéennes ont lieu durant 
leur résidence au Canada. Chez les communautés africaines et africaines caribéennes, le VIH est principalement 
transmis au cours des activités sexuelles hétérosexuelles. Entre 1998 et 2004, 52% des nouvelles infections au 
sein de la communauté africaine et africaine caribéenne étaient chez les femmes.

Nous devons agir maintenant afin d’adresser les facteurs sous-jacents qui alimentent l’épidémie et ce en fournissant 
des services opportuns et appropriés aux communautés africaines et africaines caribéennes.

L’aptitude des organisations spécialisées en matière du VIH et celle d’autres organisations à fournir des services 
pour les communautés africaines et caribéennes est limitée par :

Le manque de compréhension de l’identité et la diversité qui existent parmi et au sein des communautés 
africaines et africaines caribéennes 
Le manque de programmes appropriés qui reconnaissent les problèmes complexes (ex : immigration, 
inégalité sexuelle, exclusion économique, hétérosexisme, différence physiologique reliés au traitement 
du VIH) et les besoins spécifiques et divers des africains et africains caribéens
Le manque de ressources
Le manque d’infrastructures

•

•

•
•

Nous espérons que ce guide et manuel facilitera un effort concerté visant à limiter la contamination du VIH parmi 
les communautés africaines et caribéennes du Canada et encourageront les actions contre les facteurs complexes 
qui rendent les africains et caribéens vulnérable au VIH.IV
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1.  LA TRANSMISSION DU VIH

Les fournisseurs de services peuvent aider les clients africains et africains caribéens à prévenir la transmission 
du VIH en :

expliquant comment le VIH est et n’est pas transmis, tout en incluant les facteurs qui contribuent à une 
infection du VIH;
expliquant qu’approximativement 40% à 50% des gens au sein de la communauté africaine et africaine 
caribéenne du Canada qui sont infectés par le VIH (ex: sont séropositives) ne savent pas qu’ils sont 
infectés;
informant respectueusement les clients que subir un dépistage du VIH à des intervalles régulieres 
pratiquer le sexe sans risque et pratiquer d’autres stratégies de réductions de risque réduiront la 
transmission du VIH entre partenaire sexuels et au sein des communautés africaines et caribéennes 
du Canada;
encourageant les clients à se faire tester et à découvrir leur statut du VIH au lieu de présumer qu’ils 
sont séronégatifs.

•

•

•

•

Le VIH ne peut pas être transmis à travers :

les contacts de tous les jours entre adultes ou enfants qui ont le VIH/SIDA;
le serrement des mains, les étreintes ou donner un baiser à une personne 
séropositive;
le partage des équipements ou jouets (même ceux que les enfants portent à leur 
bouche);
l’utilisation des toilettes communes;
le partage des fontaines d’eau, nourriture, plats et couverts;
le changement des couches. 

•
•
 
•

•
•
•

1.1  LES FACTEURS DE RISQUE LIÉS À LA TRANSMISSION DU VIH

Le VIH est une maladie infectieuse transportée par les liquides corporels tel que le sperme, le liquide vaginal, 
le sang et le lait maternel. Il est principalement transmis à travers les contacts sanguins, à travers les contacts 
entre le sang et le sperme, entre le sang et le liquide vaginal. Cependant approximativement 40-50% des gens 
au sein des communautés africaines et africaines caribéennes ne savent pas qu’ils sont infectés et qu’ils ont des 
symptômes méconnaissables.
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Le VIH peut être transmis d’une personne à une autre. Par exemple :

•

•

•
•
 

•

•

Durant les rapports sexuels anaux et vaginaux, sans port de préservatif en latex ou polyuréthane et 
ce avec une personne séropositive.
Durant le sexe oral avec une personne qui est séropositive et ce sans protection, alors que le sperme, 
le liquide vaginal, ou le sang menstruel peut entrer dans le flux sanguin à travers les coupures,  les 
blessures dans la bouche et même lorsque ces dernières ne sont pas visibles ou perceptibles.
Lorsqu’il y a partage des jouets sexuels sans pour autant les nettoyer ou les assainir.
Lorsqu’il y a utilisation des aiguilles contaminées par le sang, des seringues, de l’eau, des filtres en 
cotons, des pailles, ou pipes qui contiennent du VIH, afin d’injecter des drogues ou autres substanc-
es; souvent la contamination sanguine n’est pas visible à l’œil nu.
En utilisant des aiguilles ou ancre contaminée avec du sang qui contiennent du VIH et ce pour le 
tatouage, le perçage de la peau, les cicatrices rituelles ou acupuncture.
À travers l’allaitement maternel (ex : le virus peut passer de la mère à l’enfant au cours de 
l’allaitement).

 

1.2 LES COFACTEURS DE LA TRANSMISSION DU VIH

Trois cofacteurs peuvent affecter les risques de transmission du VIH :
La charge virale
La durée d’exposition
L’immunité mucosale

1.2.1 La charge virale

La charge virale mesure la quantité de virus présente dans le sang. Plus la charge virale d’une personne 
est élevée, plus grand est le risque de transmission du virus à une tierce personne. Une faible charge virale 
signifie qu’il y a peu de virus et le moins active est la maladie; par contre une charge virale élevée signifie 
que le virus est très actif. Généralement, la charge virale est plus élevée chez les gens durant le stade 
primaire et asymptomatique de l’infection du VIH. En plus, la charge virale est connue pour être élevée 
chez les gens qui sont co-infectés, ex : avec une infection sexuellement transmissible (IST). La thérapie 
antirétrovirale active contre le VIH, lorsque prise tel que prescris, peut diminuer significativement la charge 
virale présente dans le sang. Cependant la personne subissant la thérapie est toujours infectée par le VIH, 
ex : la charge virale peut être peu élevée dans le sang, mais encore suffisamment élevée dans le sperme, le 
liquide vaginal, et le lait maternel; et de plus le virus peut toujours être transmis aux autres. Avoir une charge 
virale indétectable ne réduit pas le besoin d’une méthode de prévention. 
 
1.2.2 La durée d’exposition

Le risque de transmission du VIH augmente avec le nombre de fois que les gens sont exposés au virus et 
avec la durée d’exposition. Après les rapports sexuels, le sperme peut demeurer dans le vagin, l’anus, et la 
bouche du partenaire receveur et ce pour plusieurs jours. Ceci signifie qu’au cours de n’importe quel acte 
pénétratif sexuel le partenaire sexuel réceptif est soumis à une plus longue durée d’exposition.

•
•
•

Même si le VIH est trouvé au sein d’autres liquides sanguins, tel que la salive, le mucus ou le vomi, il 
n’est pas présent en quantité suffisant pour être transmis à partir de contact avec ces liquides.
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1.2.3 L’immunité mucosale

Lorsqu’ un mode d’infection du VIH inclue des activités qui abîment la membrane muqueuse, tel que les 
rapports sexuels par pénétration, le risque de contracter le VIH à travers des rapports sexuels non protégés 
est plus grand. Le risque de transmission du VIH augmente lorsque la membrane muqueuse est brisée, 
enflammée, ou infectée parce qu’il y a de nombreuses cellules blanches présentes. Le VIH cible les cellules 
blanches afin d’infecter les cellules d’une personne non infectée. Par exemple si le vagin ou l’anus d’une 
femme est enflammé dû à une IST, à une infection aux champignons ou si cette personne a des blessures 
ou déchirures résultant des activités sexuelles vigoureuses, son risque de contracter le VIH peut augmenter 
trois à cinq fois.

Pour maintenir une membrane muqueuse saine :

•

•

•

•

Les jeunes femmes (ex : moins de 18 ans) devraient empêcher l’éjaculat ou le sperme 
de recouvrir le vagin ou col de l’utérus afin de prévenir tout dommage aux cellules avant 
qu’elles ne se soient complètement développées et acquérir une immunité naturelle de la 
muqueuse.
La bouche, le vagin et l’anus devraient être traité avec soin et devraient être permis de guérir 
complètement après une infection aux champignons, infection sexuellement transmissible 
(IST), abcès, déchirure, chancre, soins dentaires, herpes ou coupures (incluant les 
dommages dû à la violence sexuelle, naissance, avortement et fausses couches)
Les gens devraient limiter toute friction, déchirure et l’assèchement de la membrane 
muqueuse en évitant les douches vaginales, lavements, et sexe non lubrifiés et en utilisant 
les préservatifs constamment.
Les fournisseurs de services devraient informer les clients qui ne sont pas circoncis qu’ils 
peuvent être un peu plus propices aux IST, incluant le VIH et insister sur l’importance de 
la pratique des méthodes préventives auprès des hommes circoncis et non circoncis (ex 
: préservatifs, dépistage du VIH, limiter le nombre de partenaires sexuels, et la pratique 
d’hygiène méticuleuse).

Les facteurs qui génèrent une inflammation ou infection de la membrane muqueuse incluent :

L’âge/le stade de développement physique. Les cellules du vagin ne sont pas complètement matures 
et acquièrent une immunité mucosale vers les 18 ans. Avant cet âge les jeunes filles sont très 
vulnérables à une infection du VIH et à toute autre infection. 

Les rapports sexuels par pénétration vaginale ou anale non protégés et ce lorsque le vagin ou anus 
sont à sec. Ceci peut avoir lieu lorsque le vagin ou l’anus ne sont pas suffisamment lubrifiés, au 
cours des rapports sexuels forcés, au cours de viol, au cours de rapports sexuels anaux lorsque une 
femme ou un homme ne sont pas suffisamment lubrifiés avec un lubrifiant à base d’eau, ou lorsque 
une femme ou un homme utilise des herbes, savons, et autres astringents servant à assécher toutes 
les sécrétions naturelles et ce afin de rétrécir le vagin ou l’anus.

•

•
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•

•

•

•

•

La présence d’autres infections sexuellement transmissibles (IST). La présence d’autres IST 
augmente substantiellement le risque de transmission du VIH. La présence d’autres IST crée 
souvent un point d’entrée pour le virus car elle cause une ulcération ou inflammation de la cavité 
vaginale ou anale. Le risque semble être plus élevé avec les maladies génitales ulcéreuses (MGU) 
spécialement Hemophilus Ducreyi (bactérie causant le chancre), le virus de l’herpes (d’habitude 
VHS-2) et la syphilis. Le partenaire sexuel receveur est à un plus grand risque d’acquisition de 
maladies sexuellement transmissibles, incluant le VIH, que le partenaire sexuel pénétrateur (OMS, 
2000). Par exemple si le partenaire sexuel pénétrateur a une infection de gonorrhée, il existe 70% de 
chance que le partenaire sexuel receveur attrape une infection au cours de la première exposition; si 
le partenaire sexuel receveur à une infection de gonorrhée, il existe 30% de risque pour le partenaire 
sexuel pénétrateur au cours de la première exposition. Lorsque le VIH et la gonorrhée sont présents 
le risque de transmission et infection du VIH sont  considérablement accrus.

L’usage de substances irritantes. L’utilisation de spermicides, de douches avec savons parfumés, ou 
la pratique de lavements incluant les herbes, savons, nettoyants et autres astringents peuvent irriter 
le vagin et l’anus. 

La mutilation génitale féminine (MGF). MGF implique toute procédure qui consiste en l’enlèvement 
partiel ou total des organes génitaux féminins externes que se soit pour des raisons culturelles, 
religieuses ou pour toutes autres raisons non thérapeutiques. Les femmes qui ont subi la MGF, 
particulièrement les types III et IV (voir 2.3.3 mutilation génitale) sont spécialement vulnérables aux 
infections du VIH à cause des complications et conséquences liées à ces procédures. 

Le cycle menstruel. La quantité de VIH dans le liquide génitale d’une femme séropositive (ex : la 
charge virale) varie durant le cycle menstruel. La charge virale est généralement plus élevée durant 
la menstruation et est plus faible juste après les règles. Le sexe durant le cycle menstruel semble 
augmenter le risque de transmission et d’infection du VIH, ceci peut être dû à la grande concentration 
du VIH dans le sang et à l’ouverture du col de l’utérus durant les règles.

La circoncision masculine. Différentes études sont présentement en cours sur le rapport entre la 
circoncision masculine (ex : enlèvement chirurgicale du prépuce qui recouvre le gland ou tête du 
pénis) et la réduction du risque d’infection du VIH. Un nombre limité de recherches ont cité un taux 
peu élevé de transmission du VIH parmi les hommes qui sont circoncis  et ce lorsque la circoncision 
est faite avec des instruments stériles et dans un établissement clinique. Les fournisseurs de services 
devraient informer leurs clients que la circoncision faite avec des instruments stériles réduit la 
transmission de IST. Cependant les fournisseurs de services doivent continuer à prévenir les hommes 
circoncis et non circoncis qu’une prévention effective du VIH, telle que l’utilisation consistante 
de préservatif, la réduction des partenaires sexuels et un dépistage du VIH sont nécessaire afin de 
réduire l’exposition au VIH et les risques de transmission du VIH. 

Les facteurs qui génèrent une inflammation ou infection de la membrane muqueuse incluent : (suite)
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2. LE CONTEXT DE TRANSMISSION DU VIH DANS LA 
    VIE  QUOTIDIENNE 

Cette section fournie des informations au sujet des africains et africains caribéens qui peuvent affecter 
la prévention et le traitement du VIH. Elle devrait aider les fournisseurs de services à partager avec les 
africains et africains caribéens les informations au sujet de la transmission du VIH et de la prévention de 
manière plus effective.

2.1 L’ÉPIDEMIE DU VIH AU SEIN DES COMMUNAUTÉS AFRICAINES ET 
      AFRICAINES CARIBÉENES 

Au Canada, les données épidémiologiques démontrent que la transmission hétérosexuelle est le mode 
primaire de transmission du VIH parmi les africains et africains caribéens vivant au Canada.

Les données suggèrent que les africains et africains caribéens vivant au Canada sous-estiment souvent leurs 
expositions au VIH passées et présentes et ne connaissent pas leur statut du VIH. La majorité croit qu’il est 
improbable qu’elle soit à un risque de contracter le VIH. Comme résultat une petite portion de la population 
transmet le VIH involontairement.

Alors que les facteurs de risque principal pour les africains et africains caribéens sont les rapports  
« hétérosexuels » non protégés, les membres de la communauté peuvent également pratiquer d’autres 
formes de rapports sexuels non protégés ou l’usage d’équipement d’injection de drogues ou partager les 
pipes à crack. Afin d’éviter les stéréotypes ou d’avoir de fausses suppositions, l’éducation du VIH devrait 
inclure des informations exactes et sans préjugés au sujet de différents types de sexe non protégés, ex : oral, 
vaginal,et anal ainsi que la pratique non saine d’injection de drogues et l’usage des pipes à crack.

2.2  LA STRUCTURE DE PRÉVENTION DU VIH AU SEIN DES 
       COMMUNAUTÉS AFRICAINES ET AFRICAINES CARIBÉENNES

Ce guide recommande une approche de prévention du VIH au sein des communautés africaines et africaines 
caribéennes qui incorpore les concepts clés sociaux et de santé suivants :
         •  une santé de la population/ approche des déterminants de la santé;
         • une structure anti-raciste, anti-oppressive;
         • une réduction de risque.  
Les fournisseurs de services qui travaillent avec les communautés africaines et africaines caribéennes 
vivant au Canada, sont supposés  intégrer ces concepts dans tous les aspects de leur travail et de les utiliser 
dans un cadre de livraison de services, de développement de polices, de procédures, de programmes et 
d’implémentation de projet.

De plus, les fournisseurs de services devraient consulter les membres des communautés africaines et africaines 
caribéennes qui sont bien informés au sujet de la transmission et de la prévention du VIH au Canada avant 
de délivrer des services de prévention du VIH aux individus ou aux membres de cette communauté. Ils 
peuvent aider à mettre sur pieds un cadre et fournir une interprétation des concepts présentés ici.  
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2.2.1 La santé de la population/ approche des déterminants de la santé

La santé de la population fait allusion à la santé de la population de manière globale, ce qui est influencé par 
une série de facteurs incluant le social, l’environnement physique et économique, les pratiques personnelles 
de santé, l’aptitude individuelle et la capacité d’adaptation personelle, la biologie humaine, le développement 
de la petite enfance, et les services de santé. La santé de la population se penche sur les conditions mises en 
corrélation et les facteurs qui influencent la santé de la population tout au long d’une vie. Elle identifie les 
variations systémiques dans leur ordre d’apparition, et applique le savoir qui en résulte afin de développer 
et d’implémenter des polices et actions pour améliorer la santé et le bien-être de ces populations (Modèle 
d’intégration de la santé de la population, p.11. Santé Canada)  

La définition la plus connue de la promotion de la santé est  « un processus qui permet aux gens d’augmenter 
le contrôle sur leur santé et de l’améliorer » (La charte d’Ottawa pour la promotion de la santé et la santé 
pour tous, 1986). Le American Journal of Health Promotion (AJHP) offre une définition de la promotion de 
la santé similaire et développée :

« La promotion de la santé est une science et un art qui aide les gens à changer leur mode de vie afin 
d’atteindre un état de santé optimale. La santé optimale est définie comme une balance de la santé 
physique, émotionnelle, sociale, spirituelle et intellectuelle. Un changement de mode de vie peut être 
facilité par un effort commun d’améliorer la conscience, de changer les comportements et de créer 
un environnement qui supporte toutes pratiques de bonne santé. Sur les trois, un environnement 
qui supporte les pratiques de bonne santé est probablement le plus grand impact qui produira un 
changement durable » (American Journal of Health Promotion, 1989, 3, 3, 5)1 

Un spectre des facteurs et des interactions qui influencent et contribuent à la santé sont mentionnés comme 
étant les déterminants de la santé. Ils incluent :

•  le niveau de revenu et statut social;
•  les réseaux de soutien social;
•  l’éducation/ l’emploie et les conditions de travail;
•  les environnements sociaux;
•  les environnements physiques;
•  les habitudes de santé et capacité d’adaptation personnelle;
•  le développement de la petite enfance;
•  le patrimoine génétique et biologique;
•  les services de santé;
•  le sexe;
•  et la culture.

1Site web, janvier 2006, Ontario Health Promotion Resource System, http://www.ohprs.ca/hp101/mod1/module1d.htm

Les déterminants sociaux de la santé sont des conditions qui influencent la santé des individus et de la 
communauté. Ces déterminants établissent également à quel point chaque personne possède des ressources 
physiques, sociales et personnelles qui lui permettent d’identifier et d’accomplir ses aspirations personnelles, 
de satisfaire ses besoins, et sa capacité d’adaptation au sein d’un environnement. Réduire le nombre de 
nouvelles infections du VIH et améliorer la santé et le bien-être de ceux qui sont déjà infectés par le VIH 
dépend du changement des déterminants sociaux qui placent les gens à un risque d’infection du VIH.
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Les déterminants de la santé incluent mais ne se limitent pas à :

         •  l’inégalité des revenus,   
         •  l’inclusion et l’exclusion sociale,
         •  l’emploie et la sécurité de travail,
         •  les conditions de travail,
         •  la contribution à l’économie sociale,
         •  les soins de la petite enfance,
         •  l’éducation,
         •  la sécurité alimentaire,
         •  et le logement.

Source : http://www.phac-aspc.gc.ca/ph-sp/phdd/overview_implications/01_overview.html,Public Health Agency of Canada

Les autres déterminants de la santé qui peuvent influencer la santé sont :

la pauvreté,

l’orientation sexuelle,

le revenu et la sécurité de travail,

les expériences de la petite enfance,

l’abus,

l’alcool et abus de substances,

la discrimination,

le manque de support familial et amical,

l’accès aux services de santé,

le manque de respect de la diversité sociale et culturelle et le manque d’égalité.

Source : http://www.hlth.gov.bc.ca/hiv/determinants.html. Ministère de la Santé de la Colombie-Britannique

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

2.2.2 Une structure anti-raciste, anti-oppressive

Le racisme se manifeste dans les systèmes, les institutions, les décisions, les polices et les actions 
individuelles qui rabaissent une personne ou un groupe racial volontairement ou involontairement, incluant 
le rôle oppressif qu’à jouer la colonisation lors de l’implémentation d’une certaine structure entre les 
groupes raciaux et les groupes non raciaux.

En général, l’anti-racisme réfère aux actions, aux mesures, et aux mécanismes désignés par l’état, les 
institutions, les organisations, les groupes et individus afin de contrecarrer le racisme (Henry, Francis, et al. 
2004.). Une structure anti-raciste aide les fournisseurs de services à identifier et à adresser les problèmes 
liés au racisme. Elle fait référence aux formes de pensées ou aux pratiques qui recherchent un confort, 
éradiquent ou améliorent le racisme. L’anti-racisme implique une aptitude d’identifier un phénomène « 
le racisme » et celle de redresser les polices systémiques et structurelles ainsi que les pratiques par les 
fournisseurs de services au sein d’organisations. (Bonnet Alistair, 2000)
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Une structure anti-oppressive reconnaît le besoin d’avoir des alliés et reconnaît les limitations et les barrières 
encourues lorsqu’on travaille avec des alliés. Une structure anti-oppressive inclue une analyse des effets de 
la démarcation de classe, du pouvoir, du privilège, de l’absence et de la présence de libertés civiles, du 
classisme intériorisé et externe, du système de caste sociale, de l’oppression des sexes, de l’hétérosexisme, 
de l’homophobie, et de la transphobie au sein de la société et ce en vue d’éliminer le fardeau imposé 
aux individus et groupes opprimés et marginalisés. Une structure anti-oppressive donne une certaine 
responsabilité à ceux qui génèrent ou influencent le pouvoir afin de mettre sur pied un changement et afin 
d’encourager simultanément les individus et groupes opprimés et marginalisés  à se mobiliser et à construire 
une capacité qui soient en mesure d’apporter les paradigmes nécessaires pour qu’un changement d’équité 
aie lieu.

2.2.3  La réduction du risque  

La réduction du risque est « un concept de la santé publique qui consiste à réduire les conséquences 
sanitaires résultant de certains comportement » (www.druglibrary.org). Les caractéristiques d’une approche 
de réduction du risque incluent :

adopter une attitude pragmatique envers le sexe et l’usage de drogues;
reconnaître que les gens qui prennent des risques ainsi que les comportements stigmatisant augmentent 
le fait que ces gens évitent d’accéder et d’assimiler l’information ainsi que les ressources nécessaire 
à la réduction des risques;  
créer un espace sain où les gens peuvent explorer leur ambivalence au sujet des comportements 
personnels et apprendre les actes qui rendent leurs comportements moins dangereux;
mesurer le succès en rapport avec l’amélioration de la qualité personnelle de la vie et du bien-être de 
la communauté;
reconnaître la destruction personnelle et sociale et les tragédies associées avec l’usage de drogues et 
la pratique de sexe non protégé, tout en comprenant les forces qui alimentent ces comportements;
reconnaître que le changement peut être un processus lent qui demande une attention aux besoins 
quotidiens tel que les soins de santé, l’hébergement, et la nourriture qui supportent le progrès 
individuel vers une bonne santé.

•
•

•

•

•

•

La réduction du risque inclue une évaluation des facteurs de risque individuel. Afin que les individus soient 
en mesure de mieux évaluer leur propres facteurs de risque, ils ont besoin d’une éducation de prévention du 
VIH et une bonne source d’information, ex : un milieu sans préjugé.
(Hemphill Mary L., 2005)

La santé sexuelle fait partie de la stratégie de réduction de risque et est une partie essentielle de la santé 
personnelle et un niveau de vie saint. Le but de l’éducation de santé sexuelle tel qu’ élaboré dans les lignes 
directrices nationales pour l’éducation en matière de santé sexuelle est de:

aider les gens à atteindre des résultats positifs (ex : estime de soi, respect de soi et des autres,  relations 
sexuelles non exploitantes, intimité sexuelle satisfaisante, la joie d’un désir parental); 
éviter les résultats négatifs (ex : grossesses non désirées, VIH/IST, coercition sexuelle, 
disfonctionnement sexuel). Une éducation de santé sexuelle effective devrait être appropriée à 
tout âge, reconnaître le rôle de la culture, l’ethnicité, et la spiritualité sans pour autant renforcer les 
idéologies ou les actions oppressives (voir 2.2.2) et tout en respectant les choix individuels. 

•

•
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Une éducation de santé sexuelle effective :

reconnaît l’inter jeux entre les désirs personnels, les besoins et droits des autres et les besoins et les 
attentes de la société;est centralisée sur la valeur de soi et la dignité individuelle;
aide les gens à devenir plus sensible et au courant de l’impact de leur comportement sur les autres 
(ex : la santé sexuelle est un processus interactif qui requière un respect de soi et des autres);
intègre les aspects de la sexualité humaine positifs, satisfaisant et qui améliorent la qualité de vie; 
tout en essayant de réduire et de prévenir les problèmes de santé sexuelle;
est basée sur une approche qui fournie des informations, un support motivationnel, un  
perfectionnement des connaissances qui sont important pour les gens de différent ages et à  
différents stade de vie;
est structurée de manière à ce que les changements de comportement et d’attitudes soient le résultat 
de choix individuels informés et non une action forcée sur les gens;
n’est pas discriminatoire sur base de la race, l’ethnicité, le sexe, l’orientation sexuelle, la religion, 
ou l’handicap;
fourni des informations exactes qui réduisent la discrimination sur base de race, d’ethnicité, de sexe, 
d’orientation sexuelle, de religion et d’handicap;
encourage des raisonnements critiques au sujet des stéréotypes liés au rôle des sexes et reconnaître 
l’importance des problèmes reliés au sexe au sein de la société, reconnaître l’augmentation de choix 
variés disponible, le besoin de mieux comprendre et le besoin d’une communication afin d’apporter 
des changements sociaux positifs;
reconnaît et répond aux besoins d’éducation de santé sexuelle particulière au groupe tel que les 
adultes, les personnes âgées, le personnel qui ont un handicap physique ou de développement, 
les enfants et adultes ayant subis des abus sexuels; et les populations marginalisées tel que les 
aboriginaux, les gens de la diaspora africaine, les immigrants, les gais, les lesbiennes, les bisexuels 
et transsexuel ainsi que les jeunes et les jeunes de la rue;
fourni une éducation de santé sexuelle au sein du contexte de croyances morales individuelles, de 
l’ethnicité, de l’orientation sexuelle, de la religion et d’autres caractéristiques.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Les études de recherches indiquent que le chômage et un bas statut socio-économique sont associés à 
une mauvaise santé. Pour cette raison les efforts de promotion de la  santé sexuelle et de la réduction de 
risque devraient être renforcés par un environnement social qui cherche à rendre meilleur les opportunités 
d’éducation et d’emploie, afin de réduire la marginalisation socio-économique. (Les lignes directrices 
nationales pour l’éducation en matière de santé sexuelle, 2005)
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Stratégies de réduction du risque

Réduire les risques reliés à la transmission sexuelle du VIH en :

•  connaissant votre statut du VIH;
•  réduisant le nombre de partenaires sexuels;
•  augmentant l’usage des préservatifs;
•  réduisant la fréquence des comportements de risque;
•  minimisant ou en éliminant l’usage de substances;
•  respectant les rendez-vous médicaux;
•  réduisant les autres risques de santé.

Réduire les risques associés à l’usage de drogues injectables en :

•  utilisant les bureaux d’échange d’aiguilles ou de seringues;
•  nettoyant les seringues avec de la javel;
•  suivant un traitement de méthadone;
•  changeant les drogues tout en poursuivant des méthodes qui n’incluent pas    
    l’injection.

Réduire les risques associés avec les autres substances d’usage (incluant l’alcool) en :

•  réduisant la fréquence d’usage;
•  étant informé sur l’usage des drogues et en évitant un mélange et une  
    interaction de plusieurs drogues;
•  demeurant hydrater;
•  respectant les rendez-vous médicaux;
•  ne conduisant pas ou en ne faisant pas d’autres taches qui 
    pourraient vous mettre et mettre les autres en danger;
•  maintenant une bonne nutrition.
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2.3  LES FACTEURS CLÉ AU COURS DE LA PRÉVENTION DU VIH
       POUR LES COMMUNAUTÉS AFRICAINES ET AFRICAINES  
       CARIBÉENNES 

Les problèmes reliés à la patriarchie, au pouvoir déséquilibré, au sexe, aux relations intimes entre personnes 
de même sexe, à la race et aux exclusions socio économique se manifestent de manière spécifique au sein 
des communautés africaines et africaines caribéennes vivant au Canada et la plus part du temps sont différent 
de ceux émergeant au sein d’autres communautés. Les réponses individuelles, l’acceptation d’une éducation 
sur le VIH,  de la prévention et du dépistage varient grandement à cause de la diversité au sein de la diaspora 
africaine du Canada et ce dépendamment des affiliations religieuses, du moment de l’immigration, du pays 
d’origine, des attitudes vis-à-vis de la diversité sexuelle et du statut de la femme.

Cette section décris les facteurs clés qui affectent la prévention du VIH chez les communautés africaines 
et africaines caribéennes du Canada. L’information contenue dans cette section a été obtenu à partir de 
plusieurs études de recherches conduites au sein des communautés africaines et africaines caribéennes vivant 
au Canada. 

2.3.1 Les stigmates, la discrimination et la négation associés au VIH

Les stigmates fonctionnent à différent niveau de la société et de la vie individuelle. Par exemple :

Les stigmates affectent les attitudes au sujet de la sexualité au sein des pays d’origine et au sein de 
la culture (ex : les pratiques sexuelles, la notion de moralité et de promiscuité, l’orientation et la 
pauvreté).
Au Canada, le racisme affecte les africains et africains caribéens ex : exclusion sociale et économique, 
discrimination et l’étendue à laquelle les fournisseurs de services ou les agences auxquelles ils sont 
affiliés échouent de fournir un niveau de soins appropriés aux africains et aux africains caribéens. 
Tout ceci est en compassé dans la stigmatisation spécifiquement reliée au VIH.

La religion joue un rôle important au sein de la vie de plusieurs africains et africains caribéens. Quelques 
adhérents religieux croient qu’ils ne peuvent pas contracter ou transmettre une infection du VIH simplement 
parce qu’ils sont « sauvés », « croyants », protégés par la divinité, « nés de nouveau » ou se sont reconvertis 
à une religion ou à une voie spirituelle. Les évidences scientifiques et les millions de personnes religieuses 
vivant avec une infection du VIH prouvent que leurs propres croyances n’empêchent pas le VIH de se 
propager.

Les croyances religieuses ont également affecté la réponse de plusieurs personnes face au VIH/SIDA. Par 
exemple, le VIH est perçu par certains comme étant une punition, divisant le monde entre ceux qui ont 
droit à une assistance et ceux qui n’y ont pas droit. Ces attitudes et croyances peuvent affecter directement 
la capacité des fournisseurs de services à parler des méthodes de prévention du VIH aux gens et aux 
communautés (ex : l’usage des préservatifs, la négociation du sexe sans risque). Une formation est souvent 
nécessaire afin d’aider les fournisseurs de services à adresser de tel problèmes, et aussi afin d’identifier leurs 
propres perceptions et croyances personnelles puisqu’un fournisseur de service peut aider ou saboter le 
travail de prévention du VIH chez les africains et africains caribéens et leur communauté.  Une formation de 
cette nature réduira l’incidence du racisme et les malentendus qui sont souvent « invisibles » aux fournisseurs 
de services.
  

•

•
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Les théories au sujet de l’origine du VIH et de la manière dont il a été acheminé au sein de la population 
humaine ont injustement stéréotypé les africains (et par extension les communautés africaines caribéennes) 
comme étant l’épicentre de la pandémie. L’attention attribuée à l’Afrique est une action à double tranchant; 
alors qu’elle a conduit à une action en vue d’éradiquer le VIH en Afrique, elle a également stigmatisée les 
africains et africains caribéens.

Les stigmates reliées au VIH, la discrimination et la négation ont souvent un impact négatif sur la santé 
incluant un impact sur un réseau de soutient social (ex : une personne peut avoir peur de subir un dépistage 
du VIH juste au cas où quelqu’un la découvre et la juge comme participant à des comportements « 
immoraux »), sur l’emploie ou les conditions de travail ( ex : une personne peut penser que ne pas connaître 
sa séropositivité va lui éviter toute discrimination au sein de son lieu de travail), les pratiques de santé 
personnelle et de débrouillardise. 

Le rôle des fournisseurs de service est de :

stopper la perpétration des stigmates reliés au VIH, de la discrimination et de la négation lorsque 
c’est possible;
être au courant de la manière dont la stigmatisation peut empêcher les fournisseurs de services 
et les membres de la communauté africaine et africaine caribéenne d’identifier et d’agir sur toute 
opportunité permettant une prévention du VIH et un diagnostique;
corriger et défier les expressions reliées aux stigmates du VIH parmi leurs collègues et au moment de 
la provision de service au sein de la communauté africaine et africaine caribéenne;
rester vigilant sur le fait que les stigmates, la discrimination et la négation sont des barrières à 
l’implémentation de la prévention du VIH.

•

•

•

•

Les stigmates sont un terme qui est largement utilisé au cours de condition, d’attitude, de 
trait et de comportements qui marquent un individu ou une communauté comme n’étant pas 
culturellement acceptable ou comme étant inférieure. Les stigmates sont liés aux notions de 
honte et disgrâce.

Les stigmates reliés au VIH ont des répercutions non seulement pour les personnes 
séropositives mais également sur leur familles et communautés parce que la stigmate « se 
répand » de la personne stigmatisée à ses connections proches. Au Canada la peur reliée 
à la stigmatisation pour toute la communauté à l’opposé d’une stigmate personnelle a été 
déterminé comme étant un déterrent du dépistage du VIH.

(Tharao, Esther., Massaquoi, Notisha., Telcom, Senait. 2005)
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2.3.2 Le racisme

Pour la plus part des africains et africains caribéens le racisme limite l’accès à l’information et aux services 
et crée une barrière  à la débrouillardise et à la protection de soi contre une transmission du VIH (ex : 
sous emploie, exclusion sociale et économique). Le racisme joue un rôle clé chez les africains et africains 
caribéens qui refusent d’admettre que le VIH est un problème et qui se distancent de toute intervention de 
prévention du VIH.

Plusieurs africains et africains caribéens ont subi un racisme au sein de la société canadienne en générale et 
avec les fournisseurs de soins de santé et leur agences en particulier. Ceci est une des raisons importantes 
pour lesquels plusieurs sont réticents à recourir à l’assistance des fournisseurs de services, réticents à révéler 
des informations durant le processus d’évaluation de risque, réticents à rechercher du support, traitement ou 
soins. 

Les fournisseurs de services peuvent jouer un rôle constructif en réduisant le racisme en :

participant à des formations qui leur permettent d’identifier et d’adresser le racisme et toute autre 
forme de discrimination;
apportant des changements structurels et systémiques au sein de leur organisation et en intervenant 
afin de réduire le racisme dans tous les aspects de provision de services au sein de leurs organisations 
(ex : provision du service quotidien, esthétique de leur agence, et les pratiques d’embauches); 
recommandant des formations et un environnement hospitalier et de bienvenu au sein de leur 
agences. 

•

•

•

Les fournisseurs de services qui participent aux formations anti-racistes et anti-oppressives ont souvent 
indiqué qu’ils se sentent défier et des fois surmener au début. Cependant ils ont également indiqués, qu’ils 
deviennent de plus en plus à l’aise au fur et à mesure qu’ils appliquent des principes d’anti-oppression dans 
leur travail quotidien.

2.3.3 Les femmes, le sexe et l’équité 

Le taux croissant de VIH/SIDA chez les femmes au Canada est le résultat d’un mélange complexe de 
facteurs biologiques (ex : structure et maturité du système  reproducteur, la durée d’exposition au VIH) et 
de facteurs sociaux (ex : inégalité des sexes)

Comme la plus part des femmes au Canada, les femmes des cultures africaines et africaines caribéennes 
sont souvent éduquées à être des subordonnées des hommes faisant parti de leur vie. Ce déséquilibre des 
sexes, qui est souvent encouragé par les enseignements religieux et les normes sociaux culturelles, limite 
l’aptitude des femmes à négocier le sexe sans risque; au point où elles ne subiront pas un dépistage du 
VIH et au point où elles ne demanderont pas à leurs partenaires sexuels d’utiliser un préservatif (même 
lorsqu’elles savent que leurs partenaires sexuels ont des relations sexuelles intimes « ailleurs »). Elles le 
font par peur d’être perçues comme ayant des connaissances sexuelles poussées et des mœurs légères.
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La capacité de négociation du sexe sans risque chez une femme est rendue difficile par un ou plusieurs des 
facteurs suivants :

son partenaire masculin est peut-être le principal salarié et la seule personne parlant une des langues 
officielles du Canada;
les exigences d’immigration peuvent limiter sa capacité à accéder aux avantages sociaux;
les femmes qui sont sponsorisées par leurs maris ne peuvent pas avoir accès aux avantages sociaux à 
moins qu’elles ne veuillent déclarer ou documenter ouvertement les problèmes liés à leurs relations 
intimes avec les agents d’immigration. Ceci peut être difficile pour certaines femmes surtout si elles 
croient que leurs actions peuvent avoir un impact négatif sur leurs progénitures et sur leur capacité 
de demeurer au Canada;
quelques femmes particulièrement les femmes africaines ne parlant pas aucune des langues officielles 
du Canada, et dépendent ant de leur famille pour avoir accès à une traduction ou interprétation. Ceci 
peut limiter leur autonomie et leur habilité à recevoir des informations au sujet de la prévention du VIH 
(lorsque les membres de la famille traduisent pour les femmes, ils ont un contrôle sur l’information 
que les femmes reçoivent);
les maris ou conjoints peuvent confisquer les documents légaux, passeports et autres documents de 
voyages, par ce fait limitant la possibilité pour une femme de quitter une situation malsaine.

•

•
•

•

•

A cause des normes culturelles, plusieurs femmes africaines et africaines caribéennes croient qu’elles 
mettraient en jeux leurs relations intimes à long terme si elles demandaient à leur maris d’utiliser un 
préservatif. Plusieurs femmes ne sont pas préparées à risquer de détruire leurs relations intimes si elles 
croient qu’elles sont à un faible risque ou à aucun risque de contracter une infection du VIH. Pour plusieurs 
hommes africains et africains caribéens la négociation des pratiques de sexe sans risque ne constituent 
pas une priorité ou est perçue comme étant la responsabilité principale de la femme (Silent Voices of HIV 
Epidemic, 2004)

Lorsque les fournisseurs de services travaillent avec les femmes africaines et africaines caribéennes, ils 
devraient :

comprendre que les inégalités de sexe affectent les femmes qui subissent un profile racial d’une 
manière très spécifique et demandent une solution spécifique;
reconnaître que l’inégalité des sexes affecte l’aptitude de la femme à négocier le sexe sans risque, 
même lorsque la femme est capable de négocier facilement tout autre aspect de sa vie courante;
fournir des informations au sujet des options de prévention du VIH,
discuter les différentes stratégies que chaque femme peut utiliser afin de se protéger, de protéger ses 
enfants, ainsi que leurs relations intimes avec un partenaire masculin.

•

•

•
•

2.3.4 La violence sexuelle

La violence sexuelle et physique envers les femmes et les enfants à un impact direct sur l’aptitude de pratiquer 
la prévention du VIH chez les femmes et chez les enfants. Dans plusieurs cultures africaines et africaines 
caribéennes les problèmes de violence ne sont jamais discutés au sein de la famille, de la communauté ou au 
sein des deux. 
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Le peu de filles ou de femmes qui dénoncent cette violence font face aux stigmates et à la répression de la 
part de leur famille pour en avoir parlé ou pour avoir cherché de l’aide et particulièrement si l’offenseur 
est un membre immédiat ou éloigné de la famille ou s’il fait parti de la communauté africaine et africaine 
caribéenne.

Des rapports sexuels forcés, le viol ou l’inceste peuvent mener à une infection du VIH, alors que la peur 
des violences physiques limite l’aptitude des femmes à négocier l’usage du préservatif. Plusieurs femmes 
africaines ont fui les persécutions des pays de l’Afrique subsaharienne déchirés par la guerre et peuvent 
avoir été violées ou torturées, ce qui résulte à des blessures physiques, des grossesses et une exposition au 
VIH.

Les petites filles, les jeunes femmes, les lesbiennes, les gais, les bisexuels, les transsexuels sont souvent la cible 
de victimisation sexuelle et physique. Même si les garçons et les hommes subissent également une violence 
sexuelle, il est important de reconnaître que les petites filles et les femmes sont disproportionnellement 
affectées par les violences sexuelles et physiques, quelque soit le pays d’origine, la culture, la classe sociale, 
la religion ou le groupe ethnique. Leur habileté de pratiquer la prévention du VIH peut être affectée par 
l’après coup de la violence sexuelle (ex : dépression, perte de valeur et perte d’un sens de bien être.) 
Les recherches indiquent également qu’un abus sexuel à un bas âge peut prédisposer les survivants à des 
risques d’épisodes répétitifs d’abus et de violence sexuelle durant l’âge adulte, ce qui peut décroître leur 
habileté de négocier le sexe sans risque et décroître leur habileté d’identifier leur droit de protéger leur 
corps. L’impact de la violence sexuelle doit être reconnu en désignant des activités de prévention du VIH 
primaire et secondaire tel que des programmes de liaisons et des campagnes de dépistage du VIH. 

« Violence contre les femmes » signifie tout acte de violence basé sur le genre et qui résulte 
ou qui est fort probable de résulter à des attaques physiques, sexuelles et psychologiques ou 
aux souffrances de la femme; incluant toute menace de telle coercition ou une dépravation 
arbitraire de liberté que ce soit dans la vie publique ou en privé.

La violence contre les femmes devraient comprendre mais ne se limite pas uniquement à :

la violence physique, sexuelle, psychologique au sein de la famille, incluant les 
ébranlements, l’abus sexuel des petites filles de la maison, la violence reliée à la 
dote, le viol marital, la mutilation génitale féminine, et autres pratiques traditionnelles 
qui blessent la femme, la violence non conjugale et la violence relié à l’exploitation;
la violence physique, sexuelle, psychologique ayant lieu au sein de la communauté 
incluant le viol, l’inceste, l’abus sexuel des enfants, l’harassement sexuel, 
l’intimidation au travail, les institutions d’éducation et ailleurs, le trafique des femmes 
et la prostitution forcée; 
la violence physique, sexuelle, psychologique perpétrée ou excusée par l’état partout 
où elle a lieu.

•

•

•

Source : projet de déclaration sur l’élimination de la violence contre les femme, les Nations Unis, 1993.
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aidant les survivantes des abus sexuels à accéder à une thérapie gratuite ou à un prix abordable; 
aidant les femmes à accéder à des ressources de soutient tel que les groupes de support, les maisons 
d’hébergement;
fournissant des formations/conférences aux femmes, hommes et jeunes au sujet de la négociation 
physique, de la santé sexuelle de chacun et des partenaires, incluant les actes sexuels non désirés et 
les conséquences qui en découlent.

•
•
 
•
•

Les fournisseurs de services jouent un rôle de valeur en :

2.3.5 L’hétérosexisme et l’homophobie

Durant les premiers jours de l’épidémie, le VIH fut étiqueté comme étant une « maladie des gais » dû à 
un savoir limité et dû à des commentaires erronés de la part des médias. Après des décennies, les gens 
pensent toujours et partagent toujours cette mauvaise information. LGBITQ (les lesbiennes, les gais, les 
bisexuels, les inter sexes, les transsexuels et les queers) sont souvent la cible des attitudes hétérosexistes 
et homophobes. Les hommes gais, les hommes et femmes bisexuelles, les lesbiennes, les transsexuels, les 
inter sexes, ainsi que les hommes et femmes hétérosexuels qui ne reconnaissent pas ouvertement leurs 
relations amoureuses avec des partenaires de même sexe sont souvent utilisés comme bouc émissaires face 
aux attitudes hétérosexistes et homophobes. De plus les attitudes hétérosexistes et homophobes stigmatisent 
les gens qui ne répondent pas aux apparences hétérosexistes. Ces attitudes rendent souvent certains groupes 
responsables du VIH, évitant ainsi de prendre toute responsabilité de participer à la prévention du VIH et 
déraillant les efforts de prévention du VIH (voir 2.3.3)

La recherche  a révélé que l’homophobie a un impact significatif sur les méthodes de préventions du VIH  
(ex : les hommes et les femmes croient que seul les hommes gais, sont à un risque de transmission du 
VIH, ainsi que les hommes qui ont des rapports sexuels avec d’autres hommes mais qui ne s’identifient 
pas comme gay et sur le croient qu’ils n’ont pas besoin d’utiliser des méthodes de préventions du VIH). 
L’homophobie est souvent perpétuée au sein de la religion et des organisations séculaires ainsi que par leurs 
employés et leadership. Par conséquent les gais, les hommes bisexuels et les hommes hétérosexuels qui ont 
des rapports sexuels avec d’autres hommes peuvent être la cible d’hostilités ouvertes et furtives, isolés et 
marginalisés.

La discrimination ou hostilité crée souvent un environnement qui empêche les hommes africains et africains 
caribéens de discuter des méthodes de prévention du VIH et particulièrement s’ils ont des rapports sexuels 
avec d’autres hommes.

Les fournisseurs de services jouent un rôle immense en :

arrêtant la perpétuation de l’homophobie et l’hétérosexisme partout où elle a lieu ainsi qu’ en facilitant 
la recommandation de changement qui réduiront et élimineront l’homophobie et l’hétérosexisme;
étant au courant de comment l’hétérosexisme et l’homophobie empêchent les fournisseurs de services 
et les africains, africains caribéens et leurs communautés à identifier et à saisir les opportunités pour 
une prévention et un diagnostique du VIH;
corrigeant et en défiant l’hétérosexisme et l’homophobie au sein des polices, des pratiques et au cours 
d’interactions quotidiennes, ex: parmi les collègues ou durant la provision de services aux africains 
et africains caribéens et ainsi qu’à leurs communautés;

•

•

•
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fournissant des informations sur la prévention du VIH sans préjugé et qui supportent les gens qui 
ont ou qui n’ont pas de rapports sexuels vaginaux ainsi que ceux qui ont d’autres types de pratiques 
sexuelles; et en leur fournissant une information opportune et pertinente qui les aident à sélectionner 
et à implémenter des méthodes appropriées du VIH.

•

2.3.6 Les attitudes envers la santé et le bien-être

Les fournisseurs de services doivent savoir que les africains et africains caribéens vivant au Canada ont 
un système de croyances au sujet de la santé qui sont basées sur leurs expériences passées dans leurs pays 
d’origine.  Ces croyances, qui sont maintenues par leurs communautés culturelles et qui parfois restent 
intactes au cours des générations, sont souvent très différentes des attitudes européennes ou occidentales vis-
à-vis des soins de santé. Ceci affecte la manière dont les africains et africains caribéens perçoivent le VIH et 
s’ils le considèrent comme étant une maladie chronique traitable. Il se peut que les fournisseurs de services 
interprètent le faible taux de dépistage du VIH au sein de la diaspora africaine comme étant une résistance 
ou encore il se peut qu’ils caractérisent cette communauté comme étant une population « dure à servir », 
cependant les choix fait vis-à-vis des soins de santé et de la prévention du VIH peuvent être motivés par des 
perceptions différentes sur la santé et le bien-être ainsi que le pragmatisme.

Pour plusieurs africains et africains caribéens, il est important de demeurer autonome et productif. Tout 
défis à ce sens d’autonomie individuelle peut-être perçu comme une menace et cette menace peut alimenter 
une négation au sujet du VIH ou au sujet des besoins de méthodes de prévention du VIH. L’expérience des 
africains et africains caribéens vis-à-vis des soins de santé au Canada, ailleurs et dans leur pays d’origine 
(ex : manque d’accès et exclusion sociale) peut également affecter leurs perceptions et confiance face aux 
fournisseurs de services et face aux organisations qui les emploient. Il peut également être difficile pour 
certains africains et africains caribéens d’accepter les messages de promotions de la santé qui semblent 
défier leurs opinions au sujet du rôle « approprié » des femmes et des hommes, de l’hétérosexism,  de 
l’homophobie, de la prévention du VIH au sein des couples conjoint de faits ou au sein de relations maritales 
(e.x: usage des préservatifs et dépistage au sein de relation intimes à long-termes), défiant l’inégalité des 
sexes et reconnaissant les dangers liés à l’hétérosexisme et l’homophobie.

2.3.7 Les attitudes face au sexe : sexe sujet tabou

Quoique les médias présentent quelques fois les hommes et femmes africains et africains caribéens comme 
étant très actifs sexuellement et comme ayant des mœurs légères, plusieurs cultures africaines et africaines 
caribéennes restreignent et prohibent des exhibitions et discussions publiques au sujet du sexe et au sujet 
de la sexualité à l’exception de gestes enjoués et de métaphores utilisées au cours de conversation, dans les 
musiques, ou en passant du temps avec leurs pairs.  

Quelques fois il y a tellement de secret au sujet des problèmes reliés à la reproduction, la sexualité et à 
l’orientation sexuelle, que cela permet une négation au sujet des implications sexuelles et ce même lorsque 
les activités sexuelles ont lieu.
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Lorsque les fournisseurs de services essayent d’introduire un sujet sur la santé sexuelle ou santé de 
reproduction avec les membres de la communauté africaine et africain caribéenne, ils devraient :

être innovateurs mais respectueux;
considérer l’utilisation d’une approche du corps humains plutôt que d’une approche générique. Par 
exemple : durant un examen physique annuel, un fournisseur de soins de santé pourrait discuter la 
santé vaginale, anale et pénil ainsi que l’immunité mucosale. 

Le fournisseur de soins de la santé pourrait insister sur l’importance d’un dépistage du VIH annuel et 
un usage des préservatifs afin de s’assurer d’une santé à long terme et afin d’enregistrer les obstacles à 
l’immunité mucosale. Les fournisseurs de santé communautaire tel que les conseillers, les promoteurs de 
la santé, les conseillers de la santé mentale peuvent également utiliser cette technique afin de discuter des 
méthodes de prévention du VIH et autres sujets reliés et considérés comme tabou.

2.3.8. Les partenaires sexuels multiples

Selon la tradition et les coutumes au sein de plusieurs cultures, les hommes « ont le droit » d’avoir plusieurs 
partenaires sexuels. Généralement les femmes « n’ont pas le droit » de faire la même chose.

La polygamie (ex : un mari, plusieurs femmes), pratique prédominante au sein de la patriarchie, a lieu au 
sein des communautés africaines et africaines caribéennes. Une migration au Canada, pays où la polygamie 
est illégale, peut avoir réduit le nombre d’hommes africains qui embrassent des relations polygamiques 
officiellement, mais cela n’a pas pour autant éliminé complètement cette pratique. Les hommes qui avaient 
plus d’une femme avant de venir au Canada ressentent une obligation morale et économique envers les 
femmes et les enfants issues de ces relations et ne peuvent pas justifier de les  abandonner. Au sein de la 
culture africaine caribéenne,  la polygamie fonctionnelle n’est souvent pas le sujet de discussion, même si 
elle est implicitement comprise et pratiquée et peut même exister dans le contexte du mariage et de relation 
à long terme. Les partenaires peuvent être des femmes, des hommes ou des transsexuels.

Plusieurs hommes africains et africains caribéens choisissent de ne pas utiliser le préservatif ou choisissent 
de limiter le nombre de leurs partenaires sexuels afin de se protéger et de protéger leurs partenaires sexuels. 
A la place ils préfèrent penser qu’ils sont « propres » (ex: n’ont pas le VIH ou IST) et ils choisissent des 
partenaires sexuels qu’ils pensent ne pas être infectés. 

Lorsqu’ils travaillent avec les hommes des communautés africaines et africaines caribéennes, les fournisseurs 
de services devraient :

•
•

ne jamais insinuer que les hommes sont exclusivement hétérosexuels ou exclusivement gais;
discuter des risques associés avec des partenaires multiples;
discuter toutes les options de préventions du VIH sans distinction et fournir des informations qu’ils 
peuvent utiliser pour se protéger et protéger leurs partenaires sexuels; 
renforcer le fait que le statut au sein d’une relation de protége pas contre le VIH); 
expliquer que, au sein d’une relation hétérosexuelle les hommes sont deux fois plus susceptible de 
transmettre le VIH et autres IST à leurs partenaires sexuels féminins que vice versa (de plus, le 
risque est toujours plus grand pour le partenaire receveur que se soit une femme, un homme ou un 
transsexuel);
souligner le fait que les hommes peuvent jouer un rôle unique et valeureux dans la prévention du VIH 
au sein de leurs communautés en s’éduquant et en éduquant les autres hommes; 

•
•
•

•
•

•
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écouter attentivement leurs objections au dépistage du VIH et à la prévention et les aider à surmonter 
ces barrières (reconnaître qu’il s’agit d’un processus continu);
les encourager à sélectionner et à utiliser les méthodes de préventions (ex : usage des préservatifs, 
réduction du nombre de partenaires, pratiquer le sexe non pénétratif) même s’ils sont au sein d’une 
relation à long terme, afin de protéger leur partenaires sexuels présent et futur, ainsi que leurs enfants, 
de tous les risques associés à des activités sexuelles en dehors de cette relation;
les aider à développer un plan d’urgence au cas où ils s’adonnent à des comportements sexuels en 
dehors de leur relation principale ou primaire;
recommander un dépistage régulier du VIH et des IST (ex : une fois par an et lorsqu’il y a changement 
ou addition de partenaires sexuels).  

La manière dont l’information est présentée est tout aussi importante que la manière dont elle est disséminée. 
Par exemple, expliquer l’immunité mucosale est une porte d’entrée pour discuter ouvertement du sexe anal, 
vaginal et oral et est également un moyen de prévenir la transmission du VIH.

•

•

•

•

2.3.9 L’immigration et la migration

Plusieurs membres des communautés africaines et africaines caribéennes perçoivent leurs risques d’exposition 
au VIH au Canada comme allant de négligeable à fort improbable. Cette croyance entraîne les gens à être 
satisfait ou résistants à toute campagne de prévention et d’intervention du VIH. Les africains et africains 
caribéens qui vivent au Canada depuis une période de temps et qui retournent dans leurs pays d’origines 
peuvent ne pas se considérer ou ne pas considérer les gens de leur communauté « d’origine » comme étant 
à risque d’infection; et par conséquent ils peuvent sous estimer le besoin pratiquer la prévention du VIH de 
manière consistante.

Quelques africains et africains caribéens qui ont vécu au Canada depuis quelques temps peuvent  retourner 
chez eux pour retrouver un conjoint à long terme et les deux vont omettre de déterminer leur propre 
séropositivité et celle de leur conjoint et ce jusqu’à ce qu’ils soient en plein processus d’immigration ou au 
cours du dépistage durant une grossesse.

Le processus d’immigration en soit peut contribuer au risque de transmission du VIH chez certains. Il est 
commun pour un membre de la famille de venir en premier au Canada, de s’établir et d’être rejoint par les 
autres plus tard. Ceci impliquent que les partenaires sexuels peuvent être séparés pendant une année ou plus. 
Lorsqu’ils ne sont pas ensemble, ils peuvent avoir été impliqués dans des relations sexuelles qui les auraient 
prédisposées à  un risque.

L’immigration a dérangé plusieurs aspects de la vie chez les femmes africaines et africaines caribééennes. 
Les changements du rôle des sexes peut mener à des conflits au sein de la relation. Ceci implique que 
les gens qui subissent une rupture au sein de leur relation maritale peuvent se retrouver célibataire et pas 
nécessairement équiper pour négocier le sexe sans risque et se retrouver avec un savoir limité au sujet de 
VIH/SIDA et d’autres IST. (Tharao, Esther., Massaquoi,Notisha., Telcom, Sinait. 2005)
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Afin d’aider les membres de la communauté africaine et africaine caribéenne à examiner les problèmes 
reliés à l’immigration et à la migration, les fournisseurs de services devraient :

partager leurs savoirs et informations et devraient éduquer les hommes et femmes au sujet de la 
prévention du VIH et des options de sexe sans risque;
renforcer le fait que la transmission du VIH n’est pas spécifique à un région géographique mais que 
le VIH est transmis au cours de rapports sexuels non protégés et en partageant les équipements de 
drogues;
aider les couples qui sont séparés à reconnaître le risque de transmission du VIH durant le temps de 
séparation et les encourager à pratiquer le sexe sans risque lorsque ils sont réunis pour la première 
fois et à subir un dépistage du VIH avant de s’adonner à des rapports sexuels non protégés;
encourager les clients à subir un dépistage du VIH, particulièrement s’ils pensent au mariage ou s’ils 
pensent à entreprendre une relation intime à long terme;
souligner le risque associé au tourisme sexuel et encourager les gens à toujours pratiquer le sexe sans 
risque avec leurs partenaires;
rappeler aux clients que le risque du VIH ne disparaît pas lorsqu’ils voyagent ou lorsqu’ils sont en 
vacances;
fournir des informations de base au sujet des exigences légales et éthiques reliés à la révélation du 
statut du VIH;
référer les gens aux services qui peuvent leur fournir éducation, soin et support.

•

•

•

•

•

•

•

•

2.3.10  Les pratiques culturelles et les pratiques d’hygiènes personnelles

Certaines pratiques culturelles et pratiques d’hygiène personnelles peuvent entraîner les membres de la 
communauté africaine et africaine caribéenne à un risque d’exposition du VIH et avoir un impact sur le type 
d’information et de support dont ils ont besoin. 

2.3.10.1  La circoncision masculine

La circoncision masculine est une pratique commune au sein de plusieurs cultures africaines. La circoncision 
masculine est souvent pratiquée au sein d’arrangements traditionnels, ce qui veut dire qu’elle est pratiquée 
au cours des rites de passage. Il est commun d’utiliser un seul instrument pour circoncire plusieurs jeunes 
hommes, ce qui implique que le risque de transmission du VIH est élevé dû au contact sanguin. Les hommes 
qui ont été circoncis dans de telles conditions devraient être conseillés de subir un dépistage du VIH s’ils ne 
sont pas certains qu’un couteau stérile et neuf a été utilisé.

2.3.10.2    La mutilation génitale féminine

La mutilation génitale féminine (MGF) fait référence à un enlèvement partiel ou total des parties génitales 
externes de la femme pour des raisons autres que médicales et thérapeutiques. Il s’agit d’une pratique suivie 
par les gens de toutes croyances religieuses et les adhérents traditionnels.

La MGF est souvent performée par un pratiquant traditionnel avec un instrument et sans anesthésie. Le 
risque de transmission du VIH est particulièrement élevé si de multiple MGF sont faites avec le même 
instrument qui est rarement stérilisé. Parmi les plus affluents, la MGF peut être pratiquée dans un centre de 
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santé et ce par un professionnel de la santé qualifié. L’âge auquel la mutilation génitale féminine a lieu varie 
de région en région. Elle a lieu chez les femmes aussi jeunes que les nouveaux nés, chez les adolescentes 
et chez les femmes matures. L’organisation mondiale de la santé est opposée à tous les types de mutilation 
génitale féminine, que se soit pour des raisons médicales ou traditionnelles.
 
Il y a plusieurs femmes africaines qui ont subi la MGF et qui vivent au Canada. Celles qui ont subi la MGF 
et particulièrement celle de type III sont à un plus grand risque d’infection du VIH. La procédure (ex : le 
clitoris en entier, les lèvres internes et externes sont enlevés et les deux côtés sont cousus ensemble laissant 
un tout petit trou pour uriner) engendre plusieurs traumatismes physiques sur la paroi vaginale et au cours 
de rapports sexuels vaginaux (ex:déchirure, saignement), ce qui augmente les risques de contracter le VIH 
et autres IST chez une femme.

2.3.10.3   Les lavements vaginaux/ les douches vaginales

Les lavements vaginaux sont des pratiques communes chez les femmes africaines. Ils sont utilisés afin 
d’assécher toutes secrétions vaginales pour avoir des « rapports sexuels secs » ou pour rétrécir la paroi 
vaginale dans le but d’augmenter les frictions et le plaisir sexuel masculin au cour des rapports sexuels. Un 
certain nombre d’hommes africains déclarent qu’ils ne pourraient pas avoir des rapports sexuels avec une 
femme qui n’a pas asséché son vagin  pour d’éliminer toutes ces choses « sales ».

Les douches vaginales sont un moyen de maintien d’hygiène  personnelle vaginale ce qui est communément 
pratiqué parmi les femmes africaines caribéennes. Il est également commun de rencontrer des jeunes filles 
qui assèchent leurs vagins afin de masquer toutes évidences de rapports sexuels antérieurs.

Les produits utilisés pour le lavement vaginal incluent les herbes, savons, et autres produits de douches 
vaginales accessibles au comptoir. Ces produits peuvent causer un assèchement, une irritation, une ulcération, 
ou ils peuvent causer un enlèvement les bactéries naturelles présentent dans le vagin et qui maintiennent un 
pH équilibré de la paroi vaginale et par conséquent permettant la fructuation des bactéries dangereuses. 

Tous ces facteurs peuvent augmenter les risques d’infections et le besoin de faire partie de toute évaluation 
d’activité de risque.

Les fournisseurs de services travaillant avec les femmes, filles et jeunes filles africaines et africaines 
caribéennes ainsi qu’avec les hommes devraient :

être éduqués sur les pratiques culturelles qui pourraient contribuer à un risque de transmission;
être renseignés sur les co-facteurs de transmission du VIH (ex : immunité mucosale, santé 
sexuelle);
informer et assister les femmes, les hommes, les transsexuels et jeunes au sujet des facteurs biologiques 
qui doivent être mentionnés durant la détermination des risques d’exposition à une infection du VIH 
et lors du développement d’un plan de prévention du VIH.

•
•

•
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Quatre types de mutilation génitale féminine sont encore pratiqués :

Type I : excision du prépuce, avec ou sans excision partielle ou totale du 
clitoris ; 
Type II : excision du clitoris, avec excision partielle ou totale des petites 
lèvres ; 
Type III : excision partielle ou totale des organes génitaux externes et suture/
rétrécissement de l’orifice vaginal (infibulation) ; 
Type IV : piqûre, perforation ou incision du clitoris et/ou des petites et des 
grandes lèvres ; étirement du clitoris et/ou des lèvres ; cautérisation par 
brûlure du clitoris et du tissu avoisinant;
grattage (angurya cuts) de l’orifice vaginal ou incision (gishiri cuts) du  
vagin ; Introduction de substances corrosives ou de plantes dans le 
vagin pour provoquer des saignements ou pour resserrer ou rétrécir le  
vagin ; enfin, toute autre intervention qui répond à la définition des mutilations 
sexuelles donnée plus haut.

Organisation mondiale de la santé

•

•

•

•

•

3. RECOMMENDATIONS DE PRÉVENTION DU VIH

3.1 RECOMMENDATIONS GÉNÉRALES

La promotion du sexe à risque réduit est une composante primaire de tout programme effectif et exhaustif 
de prévention du VIH. Il existe plusieurs raisons systémiques, structurales et personnelles qui expliquent la 
raison pour laquelle les attitudes et comportements qui contribuent à la dissémination du VIH demeurent 
ancrés. Ces dernières incluent les ressources, l’environnement social, les contraintes économiques, l’inégalité 
des sexes. Des facteurs psychologiques profondément ancrés peuvent également inhiber l’adoption de 
l’usage systématique du préservatif masculin et du préservatif féminin.

Au sein des communautés africaines et africaines caribéennes, les pratiques spécifiques tel que la mutilation 
génitale féminine augmente le risque de transmission du VIH. Ces pratiques doivent être rectifiées au sein 
du contexte de prévention du VIH.

Certaines tendances sociales et tendances de comportement sexuel tel que la polygamie ou la polygamie 
fonctionnelle, peuvent aussi poser un défi particulier au cours du développement de stratégies et de pratiques 
pouvant réduire le risque.



GUIDE ET MANUEL DE PRÉVENTION DU VIH : OUTIL POUR LES FOURNISSEURS DE SERVICES

23

Afin d’adresser ces problèmes, les fournisseurs de services et les agences devraient :

développer un marketing social sur base communautaire et  des campagnes de messages 
culturellement appropriés; 
offrir un counseling dans un cadre varié culturellement approprié, anti-raciste, non oppressif, et 
sensible au genre; 
développer des programmes de liaisons conçus pour et par les communautés africaines et africaines 
caribéennes.

•

•

•

Le  sexe à  risque réduit inclue :

• Un usage systématique des préservatifs
• Un dépistage systématique du VIH
• Limiter/réduire le nombre de partenaires sexuels
• Une détermination des risques

3.2 SURMONTER LES BARRIÈRES DE PRÉVENTION DU VIH AU SEIN DES 
COMMUNAUTÉS AFRICAINES ET AFRICAINES CARIBÉENNES

Il existe un nombre de barrières à la prévention du VIH au sein des communautés africaines et africaines 
caribéennes, incluant :

de fausses idées au sujet des personnes qui sont à risque du VIH. Une des fausses idées est que seuls 
les hommes gais (particulièrement les hommes blancs), les travailleurs du sexe, et les personnes 
qui s’injectent des drogues sont à un risque du VIH. Certaines personnes croient que seules les 
personnes immorales, les personnes ayant multiples partenaires ou les personnes qui performent le 
sexe pour de l’argent sont à risque;
les inquiétudes liées à l’impact qu’a un dépistage du VIH sur le statut d’immigration (pour les 
personnes qui ne sont pas encore résidents permanant);
les stigmates de la part de la famille, amis et communautés et qui est relié à la soumission à un 
dépistage du VIH ou à la réception de résultats positifs du VIH;
l’impact potentiel de la prise d’un dépistage du VIH sur l’emploi, sur le logement et sur la sécurité 
financière;
la négation : les gens peuvent suspecter leur séropositivité basée sur leurs expositions sexuelles 
antérieures et en même temps ne pas être psychologiquement prêt à faire face à un résultat positif à 
la suite d’un dépistage du VIH;
les inquiétudes au sujet de leurs aptitudes à faire face à l’impact d’un diagnostique positif du 
VIH spécialement dans un contexte incluant d’autres problèmes plus important (ex:accords/ 
installations).

•

•

•

•

•

•
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A cause de ces barrières très peu d’africains et africains caribéens sexuellement actifs ont subis un test de 
dépistage du VIH.

Afin de surmonter  ces barrières, les fournisseurs de services devraient :

renforcer le fait que chaque personne indépendamment de leur état marital, de leur dénomination 
religieuse, de leur orientation sexuelle, de leur sexe ou de leur statut économique est à un risque du 
VIH et devrait par conséquent subir un dépistage du VIH et pratiquer le sexe sans risque et l’usage 
de drogues sans risque;
fournir des informations sur la manière dont le VIH est et sur la manière dont il n’est pas transmis,  
tout en incluant les modes de transmission et les moyens de prévention de la transmission du VIH qui 
reflètent la diversité reliée aux pratiques de formation de couples, d’expression au sein des différents 
sexes, à l’orientation sexuelle, et de pratiques socio culturelles et religieuses;
promouvoir activement le dépistage du VIH et éduquer les gens au sujet de leurs choix de dépistage 
du VIH;
offrir le dépistage volontaire du VIH et counseling à toute personne des pays d’Afrique et des Caraïbes 
et ce dans le contexte des autres services de santé (ex : cliniques, centres de santé reproductrice, 
couselling/thérapie) et reconnaître et respecter le droit de refus de la personne. Le dépistage volontaire 
du VIH et le counseling doivent être sensibles à la psychologie de la personne ainsi qu’à ses besoins 
de santé;
expliquer que tous les tests de dépistage du VIH requièrent un consentement, un pré et un post  
test counseling  et fournir des informations au sujet de programmes auxquels ils peuvent choisir de 
participer et offrir de l’information sur la manière dont ils sont administrés;
corriger les mythes sur le fait qu’un dépistage du VIH est un « examen de routine » (ex: fait à chaque 
fois qu’un test sanguin est fait lors d’un examen de routine, durant les tests au cours d’une grossesse, 
au cours des examens médicaux reliés à l’immigration)
s’assurer que les fournisseurs de services et particulièrement les fournisseurs des soins de santé, 
sont éduqués au sujet de la confidentialité et au sujet  de la collecte d’information personnelle, et ce 
incluant les répercussions liés à une violation de confidentialité ( ex : impact sur les compensations des 
travailleurs si la divulgation du statut du VIH n’était pas relevante à la soumission de la demande, les 
médecins pourraient à ce moment s’exposer à des litiges potentiel ou à une révision professionnelle) 
[voir réseau légal canadien du VIH/SIDA];   
donner un accès au dépistage du VIH aux femmes et ce dans un cadre des services de contraception 
et de santé reproductrice;
encourager les hommes africains et africains caribéens à jouer un rôle clé au cours de la prévention 
de la dissémination du VIH, en étant prêt à négocier des relations sexuelles saines, en utilisant 
constamment les préservatifs et en subissant un dépistage du VIH à des intervalles réguliers.

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Composantes d’un counseling pré-test :

déterminer le risque de la personne à une infection du VIH,
déterminer si la personne se trouve en pleine période de séroconversion,
identifier les activités reliées au risque, et la manière de les éviter ou de réduire 
ces risques,
discuter les options de dépistages du VIH disponible  dans la région et leur 
différence,
discuter des options de collectes d’informations personnelles et des résultats 
pour chaque type de dépistage et discuter l’accès à ces résultats par les autres 
professionnels de la santé,
discuter les avantages et désavantages liés à un dépistage du VIH,
déterminer le moment propice à un dépistage et les visites post dépistage si la 
personne décide de procéder à un dépistage.

Note : Certaines provinces et territoires ont un programme de dépistage du VIH 
« opt-in » alors que d’autres ont des programmes de dépistage de VIH « opt-out ». 
Consulter un médecin, un fournisseur des soins de santé ou la santé publique afin de 
déterminer quel type de programme de dépistage du VIH est pratiqué.

•
•
•

•

•

•
•

3.2.1 Le dépistage du VIH et le counseling

Le but d’un dépistage du VIH est de :

Le pré-et le post-test counseling sont  une partie intégrale du dépistage du VIH. Si le counseling est omis ou 
mal fait, le dépistage du VIH devient un outil éducationnel et un outil de prévention moins effectif. 

Afin de s’assurer que les agences sont en mesure de fournir un pré et post counseling effectif aux membres 
des communautés africaines et africaines caribéennes, les employés devraient être éduqués au sujet des 
besoins uniques de la communauté et être en mesure de fournir des informations relevantes qui aideront les 
clients à déterminer leurs vulnérabilités et à identifier les stratégies effectives de prévention. Les agences 
devraient recruter les gens des communautés africaines et africaines caribéennes, incluant ceux qui sont 
séropositifs, afin de fournir des conseils et afin d’assister à l’éducation des employés et au développement 
des liaisons et des programmes de prévention et d’éducation. 

•
 
•
•

Tel que mentionné ci haut, on devrait proposé aux membres des communautés africaines et africaines 
caribéennes un dépistage volontaire du VIH et un couselling et ils devraient comprendre les différentes 

diagnostiquer le VIH le plus tôt possible afin qu’une personne puisse recevoir un traitement approprié 
et ce à un moment propice;
apaiser l’anxiété de toute personne qui peut avoir été exposé au VIH;
réduire la dissémination du VIH (ex : le counseling faisant parti du dépistage du VIH est une 
opportunité très effective d’éduquer les gens au sujet de la manière dont ils peuvent se protéger et 
protéger les autres contre une transmission du VIH).
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Divulgation est un acte qui consiste à informer les potentiels partenaires sexuels au sujet 
de votre séropositivité avant de vous engager à des rapports sexuels non protégés. La 
divulgation peut être faite par santé publique, l’individu ou le médecin.

Notification du partenaire est le processus d’informer les partenaires sexuels antérieurs 
et actuels qui peuvent avoir été exposé au virus, afin qu’ils puissent subir un dépistage et 
si nécessaire un traitement.

3.2.2  L’évaluation des clients

Une évaluation effective des clients est un élément clé du pré-test counseling. Durant l’évaluation, les 
fournisseurs de services recueillent les informations qui aideront le client à comprendre les facteurs de sa 
vie qui contribuent à un risque du VIH. Le but de cette évaluation du client n’est pas de  déterminer les gens 
qui veulent un test de dépistage du VIH, ni les gens qui ont des réservations; mais il s’agit plus tôt d’une 
opportunité d’aider de manière respectueuse les gens à identifier les risques inconscient, visible et non visible 
d’exposition et de transmission du VIH (voir détermination des risques section 2 et section 3 du manuel des 
fournisseurs de services).

Afin de s’assurer que les africains et africains caribéens soient en mesure de bénéficier du dépistage du VIH 
et du counseling, les fournisseurs de services devraient :

expliquer les principes de transmission du VIH, incluant le fait que le VIH est une maladie contagieuse 
qui est primordialement propagée à travers un contact direct sanguin, ou par les contacts entre le 
sang, le sperme ou le liquide vaginal (souvent au cours de rapports sexuels non protégés anaux, 
vaginaux et oraux, au cours d’injection et de non injection de drogues) et que 40 à 50% des  gens 
séropositifs ne savent pas qu’ils sont infectés et ils ont des symptômes méconnaissables;
évaluer le savoir du client et ses aptitudes en matière de réduction de risque du VIH, inclure une 
évaluation de l’attitude du client envers les pratiques de sexe sans risque et d’injection de drogues et 
discuter toutes barrières pouvant s’ériger contre ces pratiques;
fournir de l’information d’une manière respectueuse au sujet du sexe sans risque, au sujet des 
pratiques d’injections sans risque et au sujet de toute mesures qui réduisent le risque de transmission 
du VIH;
fournir une éducation au sujet de l’anti stigmate du VIH;
fournir les outils nécessaires pour les pratiques de sexe sans risque et d’injections (incluant le 
préservatif masculin, féminin, les lubrifiants, les nouvelles aiguilles/seringues, et autres équipements 
d’injection, tel que l’alcool, les mélangeurs et les kits d’usage de crack sans risque)  et des instructions 
claires pour l’usage sans risque; 

•

•

•

•
•

options de dépistage qui leur sont offertes (ex : anonymes, non nominal, nominal) [voir manuel pour les 
fournisseurs de services : 2.2 Les options de dépistages du VIH]
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conseiller les gens qui s’adonnent aux rapports sexuels non protégés, en particulier le sexe par 
pénétration au cours duquel l’éjaculat, le sperme, le sang menstruel et le liquide vaginal sont présents, 
de subir un dépistage du VIH régulièrement (ex : au moins une fois par an ou chaque fois qu’il y a 
ajout ou changement de partenaire sexuel, quel que soit l’événement qui a lieu en premier);
expliquer les implications et avantages du dépistage du VIH pour le processus d’immigration  et 
pour les voyages;
offrir un accès au counseling de cours et long terme afin de réduire les gâchettes reliés;
référer les africains et africains caribéens qui sont nouvellement diagnostiqués comme étant 
séropositifs à des ressources qui peuvent offrir un support et les aider à comprendre les problèmes 
reliés à la divulgation de leur séropositivité.

•

•

•
•

3.2.3 Les problèmes légaux, la divulgation du statut de séropositivité et la 
notification du partenaire sexuel

Lorsque les gens sont diagnostiqués pour le VIH, les fournisseurs de services devraient discuter la divulgation 
et la notification du partenaire avec eux. Pour des raisons légales et d’éthiques, les partenaires sexuels 
doivent être en mesure de fournir un consentement lorsque ils s’engagent à des rapports sexuels. Selon le 
système légal, un consentement complet veut dire que la personne qui accepte d’avoir des rapports sexuels a 
pris cette décision. Une personne vivant avec le VIH doit révéler « toute information relevante » tel que son 
statut du VIH avant que des rapports sexuels non protégés aient lieu afin que son partenaire sexuel donne 
son consentement (voir décision de la court suprême du Canada dans R v Cuerrier)

La divulgation du statut de séropositivité

La divulgation donne à chaque partenaire au sein de la relation amoureuse (ex : couples sérodiscordants : 
une personne est séropositive et l’autre ne l’est pas) l’opportunité d’implémenter des pratiques de réduction 
de risque de transmission du VIH. La divulgation  est également importante lorsque les deux partenaires 
sont séropositifs afin d’éviter une super infection avec plus d’une souche du VIH.

Les barrières auxquelles les africains et africains caribéens font face 
lorsqu’ils révèlent leur séropositivités incluent :

•  un impact potentiel sur le statut d’immigration (s’ils ne sont pas encore résidents permanents),
•  des stigmates de la part de la famille, des amis et de la communauté,
•  un impact potentiel sur l’emploi, le logement et la sécurité financière,
•  chez les femmes : peur d’abus ou peur de perte de confidentialité.

Afin d’aider les clients à résoudre ces problèmes reliés à la divulgation, les fournisseurs de services 
devraient :

discuter les responsabilités éthiques des individus au sein de la société afin de se protéger mutuellement 
contre toute infection du VIH et d’autres maladies infectieuses; 
expliquer les besoins légaux de divulgation du statut du VIH des gens vivant avec le VIH aux gens 
qui sont à « risque significatif de danger corporels » (ex : quelqu’un avec qu’ils peuvent avoir des 
rapports sexuels non protégés);

•

•
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expliquer que les activités qui ont «  un risque significatif de danger corporels » incluent les rapports 
sexuels non protégés anaux, vaginaux, le partage des aiguilles, seringues et autres équipements 
d’injection qui n’ont pas été nettoyés;
encourager les clients qui sont séropositifs à divulguer leur statut du VIH à leur partenaire sexuel 
potentiel, particulièrement si des rapports sexuels non protégés qui risquent d’avoir lieu;
aider les clients à déterminer à qui et à quel le moment la divulgation devrait avoir lieu (particulièrement 
lorsqu’il en advient des responsabilités légales)

•

 
•

•

Divulgation dans les prisons

Les incarcérés ont les mêmes droits à la confidentialité que la population générale concernant 
l’information obtenue par un professionnel de la santé. Les pratiques de gérance des 
informations de santé dans les prisons doivent se conformer aux standards des professionnels 
de la santé au sein de la communauté. Les informations concernant la santé d’un prisonnier 
ne doivent pas être incluses dans le dossier de l’incarcéré ex : la séropositivité ne doit pas être 
révélée à la supervision ou aux employés de l’agence sans le consentement de l’incarcéré.

Tout comme au sein de la communauté générale, les professionnels en matière de santé sont 
autorisés, s’ils croient que les actions du prisonnier constituent un danger pour lui-même ou 
pour les autres,  à divulguer les informations médicales qui sont pertinentes à ce sujet et ce 
sans consentement. 

Lines, Rick. (2002)

La notification du partenaire sexuel

La notification d’un partenaire sexuel inclue un suivi des partenaires sexuels ou un suivi des contacts sexuels 
que la personne séropositive a eu;  et ce, afin de lui faire savoir qu’elle a peut-être été exposée au VIH et 
afin de lui conseiller de se faire tester. Dans quelques provinces, la notification du partenaire est requise 
par la loi. La notification du partenaire sexuel est particulièrement importante durant la prévention du VIH 
parce que plusieurs personnes qui sont séropositives ne savent pas qu’elles sont infectées; et par conséquent 
peuvent contribuer à la propagation de la maladie sans le savoir. La notification du partenaire encourage 
plusieurs personnes à subir un dépistage du VIH et à éviter de faire des dons sanguins jusqu’à ce que leur 
statut du VIH soit connu. La notification du partenaire aide les gens à accéder au traitement du VIH le plus 
tôt possible.

Lorsqu’elle est bien faite, les partenaires sexuels peuvent être notifiés sans pour autant révéler l’identité de 
la personne séropositive. La notification du partenaire sexuel peut être faite par la personne séropositive, par 
le fournisseur des soins de santé ou par la santé publique.
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Charte de notification des partenaires sexuels 

Les clients reçoivent un résultat positif pour 

La gonorrhée, la chlamydia, le chancre, la syphilis et le VIH 

Le bureau du médecin fourni un rapport des informations épidémiologiques au bureau de la 

santé publique incluant les types de notification de partenaire choisis 
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Option 1
Le médecin est responsable de la 

notification du partenaire sexuel 

 

Conseiller, tester et offrir un traitement au 

partenaire sexuel ou fournir aux clients 

des informations et des ressources si 

le client préfère notifier son partenaire 

sexuel;. 

 

Indiquer sur le formulaire de collecte 

de données épidémiologique que la 

notification du partenaire par la santé 

publique n’est pas nécessaire. 

Une lettre de confirmation de la 

notification du partenaire est envoyée à la 

santé publique par le médecin.

•

•

•

Option 2
La santé publique est responsable de 

la notification du partenaire sexuel

  

Le médecin reçoit le nom, l’adresse et 

le numéro de téléphone du partenaire 

sexuel du client et ce si possible.  

 

Le médecin fournit des informations à la 

santé publique ainsi que le formulaire de 

collectes de données épidémiologiques 

pour la notification du partenaire sexuel. 

 

Le personnel de la santé publique 

contacte le client et obtient des 

informations reliées à la notification du 

partenaire sexuel. 

•

•

•

Option 3
Le client prend la responsabilité   

 

Le médecin informe les clients que la 

santé publique les contactera au sujet 

d’un suivi de la notification du partenaire 

sexuel.  

 

Le personnel de la santé publique ou 

celui du bureau du médecin fournit aux 

clients des informations et ressource 

si les clients préfèrent notifier leurs 

partenaires sexuels 

•

•

ou

Ou une combinaison des choix ci-haut

Pour les membres des communautés africaines et africaines caribéennes, il existe un nombre de barrières à 
la notification du partenaire sexuel, incluant:

une peur des stigmates, abus ou violence de la part du partenaire sexuel;
pour les femmes, l’inégalité des sexes peut découler en l’abandonnement de la femme par le partenaire 
sexuel dont elle dépend financièrement et socialement;
un manque de confiance envers les systèmes de santé et une mauvaise volonté de fournir des 
informations qui permettraient aux autorités de la santé publique ou aux médecins de notifier le 
partenaire sexuel;
des difficultés à contacter les partenaires sexuels (ex: certains peuvent vivre en dehors du Canada où 
les systèmes de santé publique sont faible et là où il n’y a pas de système mis en place pour notifier 
les partenaires);
une incapacité de se souvenir de tous les partenaires sexuels;
un manque de temps et de ressources pour effectuer une notification effective et sensible.

•
•

•

•

•
•
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Afin d’aider les clients à comprendre et à participer à la notification du partenaire, les fournisseurs de 
services devraient:

développer une approche de notification du partenaire sexuel qui est culturellement sensible, ex : qui 
reflètent les besoins uniques des communautés africaines et africaines caribéennes;
identifier et corriger les barrières à la notification des partenaires via des références, la coordination 
des références, et en aidant les gens à naviguer le système et les autres services;
limiter les impacts négatifs autant que possible (ex: immigration/problèmes de parrainage, violence 
physique et sexuelle) en fournissant un counseling individuel ou un counseling de couple au cours 
duquel les problèmes liés à l’abandonnement, à la honte et aux menaces de divorce sont discutés.

•

•

•

4. UN GUIDE SPÉCIFIQUE POUR LES POPULATIONS
    DIVERSIFIÉES
Les communautés africaines et africaines caribéennes  sont très diversifiées. Les sous groupes au sein de la 
communauté ont différents besoin et requièrent des informations culturellement appropriées et un support qui 
correspond à leurs besoins. Afin d’être effectifs, les fournisseurs de services auront besoin d’une éducation 
et d’une formation sur les besoins de chaque sous groupe et sur les stratégies de prévention appropriées. 

Cette section souligne le besoin de prévention unique du VIH pour les personnes et sous groupes des 
communautés africaines et africaines caribéennes.

4.1 LES FEMMES ET LES HOMMES HETEROSEXUELS

Les données épidémiologiques ont identifié que les rapports sexuels non protégés chez les hétérosexuels 
(indépendamment de leurs affiliations ou pratiques religieuses, statut marital) constituent une voie primaire 
de transmission du VIH parmi les africains et africains caribéens vivant au Canada. La grossesse est un 
indicateur des rapports sexuels non protégés et un facteur de risque de transmission de la mère à l’enfant. 
Ainsi donc, tout individu sexuellement actif considérant mettre au monde ou considérant être un parent 
devrait être au courant de ces risques, ainsi que des stratégies de prévention de la transmission du VIH 
(ex: dépistage du VIH, sexe sans risque, choix des contraceptifs). La prévention du VIH doit être intégrée 
au sein de la planification familiale. Dans les communautés africaines et africaines caribéennes, avoir des 
enfants est souvent une forme d’obligation épanouissante envers la famille, la communauté et les autres. 
Pour les couples sérodiscordants, prévenir la transmission du VIH, pratiquer le sexe sans risque et établir 
la planification familiale peuvent demander différentes stratégies tout au long de la durée de leurs relations 
intimes.
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Recevoir de l’information et de l’éducation de la part des fournisseurs de services qui 
sont culturellement sensibles et bien formés dans un cadre amical qui supporte les deux 
partenaires sexuels, réduit le risque de transmission, et aide les couples sérodiscordants 
à  prendre des décisions informées au sujet des options concernant la prévention de la 
transmission du VIH lorsqu’ils sont prêt à concevoir un enfant.
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Plusieurs femmes africaines et africaines caribéennes qui tombent enceintes présentent quelques risques 
d’infections du VIH si elles s’engagent à des rapports sexuels non protégés. 

Les femmes sont à un grand risque d’infection et de transmission du VIH parce qu’elles :
ne sont pas au courant du statut du VIH de leurs propres partenaires sexuels;
peuvent manquer les informations au sujet de la santé reproductrice et de la transmission du VIH;
peuvent douter ou dénier leurs risques et ne pas être engagé à pratiquer le sexe sans risque;
n’ont pas pratiqué le sexe sans risque (ex : grossesse est un indicateur de rapports sexuels non 
protégés);
avoir des partenaires qui prennent très peu de responsabilité envers la pratique du sexe sans risque;
peuvent ne pas avoir été en mesure de négocier la prévention du VIH avec leurs partenaires 
sexuels;
peuvent être survivantes de viols sexuels ou de rapports sexuels forcés.

•
•
•
•

•
•

•

A cause de l’inégalité des sexes et de ses effets sur la qualité de vie, les femmes ayant le VIH sont souvent 
diagnostiquées tard ce qui affecte leur santé et peut augmenter le risque de transmission de la mère à 
l’enfant.

Les fournisseurs de services font souvent face à un défi lorsqu’ils essayent d’intégrer la prévention du VIH 
au sein de la sélection des méthodes de contraception et au cours de la planification familiale, ces derniers 
incluent :

les connaissances de plusieurs africains et africains caribéens sur le VIH et les risques de transmission 
sont grandement influencés par les stigmates reliés au VIH et la négation qui limite une évaluation 
personnelle effective;
plusieurs africains et africains caribéens n’ont pas d’informations précises ou encore reçoivent un 
counseling sur l’exposition et la transmission du VIH qui entravent leur prise de décisions; 
plusieurs africains et africains caribéens ont une information limitée au sujet de la gamme d’options 
de prévention du VIH et le rôle du sexe sans risque, le dépistage du VIH, la planification familiale, 
le diagnostique et le traitement;
quelques africains et africains caribéens particulièrement quelques femmes ont confiance que leur 
partenaire et les fournisseurs de soins de la santé qui veulent leur biens et celui de leurs enfants qui 
sont sur le point de naître et ne peuvent que recommander adéquatement des services reliés au VIH 
pour leurs propres intérêts.

•

•

•

•
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4.2 LES FEMMES ENCEINTES SÉROPOSITIVES

La transmission du VIH de la femme à l’enfant peut avoir lieu dans l’utérus avant le travail et la délivrance 
(ex : intra utérine), durant le travail et la délivrance (ex: intra partum), ou après le travail et la délivrance (ex 
: post partum). Sans interventions, entre 25 et 35% des bébés nés de femmes séropositives seront infectés et 
le tiers d’entre eux le deviendront au cours de l’allaitement maternel.

Depuis 1994, la prophylaxis (ex : thérapie antirétrovirale) qui peut réduire la transmission du VIH de la 
mère à l’enfant jusqu’à zéro est disponible. Afin de prendre avantage de ces traitements et prendre avantage 
des autres options (ex : avortement thérapeutique, éviter l’allaitement maternel), les femmes enceintes 
ont besoin de connaître leur statut du VIH. Presque toutes les femmes enceintes qui sont nouvellement 
diagnostiquées durant leur grossesse décident soit de prendre le prophylaxis tel que prescrit ou elles optent 
pour un avortement thérapeutique. Tous les provinces et territoires du Canada offrent un dépistage du VIH 
aux femmes enceintes ou aux femmes qui envisagent de devenir enceintes.

Le dépistage volontaire du VIH respecte l’autonomie de la femme et lui permet d’exercer une liberté 
individuelle. Par conséquent le pré- et post-test counseling sont requis et la décision de la femme ne doit pas 
être injustement contrainte ou contredite pas les personnes ou circonstances (Hoffmaster et Scherecker). 

Afin d’aider les clients à intégrer le sexe sans risque et la planification familiale, les fournisseurs de services 
devraient :

•

•

•
•

•

•

•

•

assurer que les employés soient au courant des facteurs de risque de transmission du VIH tel que 
l’homophobie, l’inégalité des sexes, et le manque de consentement au sujet de l’utilisation du 
préservatif;
assurer que les employés soient capables d’aider les gens à prendre des décisions claires au sujet des 
pratiques de sexe sans risque et des méthodes contraceptives basées sur le désir individuel, opportun, 
sur le choix contraceptifs, sur l’expression et l’identité sexuelle, sur l’expression des sexes, sur la 
vulnérabilité systémique et individuelle, sur la culture et l’aptitude de négocier le sexe sans risque et 
sur la contraception;
développer les programmes de liaisons qui atteignent les femmes de la communauté;
intégrer l’éducation sur le VIH/SIDA dans tous les secteurs (ex : durant les visites chez le médecin, 
le thérapeute, les maisons d’hébergements, et les travailleurs chargés de crises sans pour autant « 
exagéré les polices » au sujet de la santé de la femme);
informer les femmes et hommes séropositifs et leurs partenaires sexuels; des différentes options à leur 
disposition et qui peuvent aider à prévenir la transmission du VIH de la mère à l’enfant;
référer les africains et africains caribéens qui ont eu des résultats du VIH négatifs et qui sont à un 
risque de transmission du VIH à des services spécialement désignés pour subvenir à leur besoins et  
pour les encourager à participer à des groupes d’activités qui permettront aux femmes d’améliorer 
leur santé et de discuter les stratégies préventives du VIH (ex : un programme de 10 semaines sur  
« Bien être et santé des femmes: expériences des femmes africaines et africaines caribéennes vivant 
au Canada »);
encourager les clients qui continuent de participer aux activités qui les mettent à risque (ex : rapports 
sexuels non protégés) à subir un dépistage à des intervalles  régulières;
conseiller aux femmes qui ont été victimes de rapports sexuels forcés ou victimes de viol de subir 
un dépistage du VIH ou référer ces femmes à des thérapeutes gratuits ou à ceux qui offrent un prix 
abordable, à des conseillers, à des groupes de support puisque le VIH peut causer l’apparition des 
problèmes reliés au viol et aux rapports sexuels forcés et involontaires.
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En dépit du fait que le test de dépistage du VIH est très répandu, les chercheurs estiment que 15% à 25% 
des femmes enceintes (ex : 20 à 30 ans) demeurent non diagnostiquées. Les raisons suivantes incluent ce 
qui empêche les femmes de subir un dépistage :

le manque d’offre d’un test de dépistage par les médecins (souvent les médecins présument que 
certaines femmes ne sont pas à risque);
la peur de l’impact sur leur statut d’immigration;
la peur des stigmates de la part de la famille, les amis et la communauté;
l’impact potentiel sur l’emploi, le logement, et la sécurité financière;
l’influence négative des partenaires sexuels qui peuvent faire des menaces de violence;
les soucis au sujet de leur aptitude à faire face à l’impact d’un résultat positif parmi les autres 
problèmes important reliés à la grossesse, tel que ceux liés à l’installation et autres problèmes.

•

•
•
•
•
•

L’association médicale canadienne a un guide clinique de prévention de transmission de la mère à l’enfant 
qui est résumé ci bas. Le guide et les évidences qui le soutiennent sont disponibles sur l’Internet à l’adresse 
suivante : www.cmaj.ca

Durant la période prénatale :
les femmes devraient avoir un dépistage volontaire du VIH;
les femmes et leurs partenaires sexuels devraient être conseillés au sujet de la réduction des risques 
afin d’éviter une infection du VIH durant la grossesse (ex : utilisation des préservatifs si les partenaires 
sexuels ne sont pas monogames, l’usage sans risque des drogues);
si la femme est séropositive, elle devrait recevoir  très tôt un counseling sur la prévention de la 
transmission de la mère à l’enfant, incluant les options (ex : traitement, interruption de la grossesse), 
traitement et suivi pour soi et l’enfant, et autres services qui peuvent aider à maintenir leur santé  
(ex : nutrition appropriée, traitement des IST et soins pour les autres infections, tel que la tuberculose 
et la malaria).

•
•

•
 

Durant le travail et délivrance, le risque peut être réduit en :

performant une césarienne avant le déclenchement du travail ce qui peut réduire le risque 
d’infection jusqu’à quatre fois parce qu’elle minimise l’exposition de l’enfant aux liquides corporels 
maternels;
évitant les procédures invasives tel que le pH du cuir chevelu du fétus, la rupture artificielle de la 
membrane, et la routine d’épisiotomie;
minimisant la délivrance à l’aide d’instruments et les lacérations;
faisant des efforts pour minimiser les hémorragies post partum;
adhérant strictement aux précautions de préventions des infections;
réduisant les risques de transmission de la mère à l’enfant au moyen d’intervention reliées à 
l’allaitement. Les décisions au sujet de comment et quand allaiter peuvent être compliqués. Un 
remplacement nutritionnel à l’aide des formules peut éliminer le risque de transmission du VIH  par 
le biais de l’allaitement.

•

•

•
•
•
•

Afin d’assister les africains et africains caribéens dans la prévention de la transmission du VIH de la mère à 
l’enfant, les fournisseurs de services devraient :

encourager les femmes enceintes et leurs partenaires sexuels à subir un dépistage du VIH (souvent 
les femmes enceintes subissent un dépistage du VIH alors que leurs partenaires ne le font pas, ce qui 
place la mère et l’enfant à un plus grand risque d’infection du VIH);

•
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référer les femmes à des centres dédiés aux soins des personnes d’héritage africain et africain caribéen, 
centres où ils peuvent recevoir un support et des conseils sur le dépistage du VIH en cas de grossesse 
et si désiré subir le test de dépistage du VIH;
expliquer les avantages du traitement chez les femmes qui reçoivent des résultats positifs;
recommander un dépistage du VIH si la mère ou le père est séropositif ou si elle/il présente une 
récurrence inexpliquée de maladies chroniques, et expliquer les avantages et les inconvénients du 
dépistage du VIH aux tuteurs ou parents;
aider les femmes séropositives à accéder aux formules pour bébés afin qu’elles puissent éviter 
l’allaitement (contacter votre bureau local de la santé publique pour toutes informations au sujet des 
programmes de formule pour enfant).

•

•
•

•

Exemple de police de dépistage maternel du VIH 

« Le ministère de la santé en conjonction avec les médecins et les sages femmes de l’Ontario 
rendront le dépistage volontaire du VIH disponible aux femmes enceintes et femmes planifiant 
une grossesse, et ce soit au cours d’un dépistage prénatal de routine ou au cours de programmes 
de dépistage du VIH. Les femmes devraient être conseillées sur les avantages et les risques 
d’un test d’anticorps et doivent donner leur consentement éclairé avant que le médecin et les 
sages femmes ordonnent le test de dépistage »

Ministère de la santé et des soins de longue durée, de l’Ontario. 1998

4.3  LES GAIS, LES BISEXUELS ET LES HOMMES QUI ONT DES   
       RAPPORTS SEXUELS AVEC D’AUTRES HOMMES

Les hommes qui ont des rapports sexuels avec d’autres hommes (HRSH), les hommes bisexuels et les 
hommes gais, sont à un risque élevé d’infection du VIH s’ils s’engagent à des rapports sexuels non protégés 
(sexe vaginal, anal sans utilisation du préservatif). Le fait de grouper les hommes qui ont des rapports sexuels 
avec d’autres hommes, les bisexuels et les gais pour des raisons épidémiologiques pose des problèmes pour 
la prévention du VIH parce que ces groupes d’hommes ont des perceptions différentes et ont des besoins 
différents qui doivent être examinés au cours des programmes effectifs de prévention.

Par exemples, les hommes hétérosexuels africains et africains caribéens qui ont des rapports sexuels avec 
d’autres hommes font face à de nombreux problèmes incluant :

l’homophobie intériorisée,
la peur des répercutions violentes si leurs comportements de HRSH sont découverts,
la négation : ils peuvent ne pas reconnaître qu’ils ont des rapports sexuels avec des hommes,
le manque d’éducation au sujet de la transmission du VIH,
la perception que le sexe avec les autres hommes n’est pas du sexe mais un problème de 
domination,

•
•
•
•
•
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la perception que seuls les hommes s’identifiant comme gais sont à un risque du VIH et qu’eux seuls 
ont besoins de pratiquer le sexe sans risque,
les risques d’infecter les partenaires sexuels males et femelles.

•

•

Les hommes africains et africains caribéens qui s’identifient comme étant gais font face à des problèmes 
similaires en plus de :

les tabous culturels au sujet de la sexualité entre hommes,
la violence physique,
l’homophobie de la part de la société, 
l’homophobie intériorisée,
l’isolation, les stigmates et la discrimination de la part des communautés africaines et africaines 
caribéennes.

•
•
•
•
•

Afin de supporter les hommes africains et africains caribéens qui ont des rapports sexuels avec d’autres 
hommes, les fournisseurs de services devraient :

demander des conseils et le leadership de la part des hommes bisexuels et gais des communautés 
africaines et africaines caribéennes afin de les aider à développer des programmes et services 
effectifs;
reconnaître que les HRSH ne sont pas facilement identifiables et qu’ils se présentent souvent comme 
des hommes hétérosexuels ou qu’ils sont perçu comme étant hétérosexuels;
centraliser sur les cofacteurs de la transmission du VIH, tel que l’immunité mucosale (voir cofacteurs 
de la transmission du VIH) et la santé du pénis et rectale, plus tôt que de discuter directement de 
l’orientation sexuelle; à moins que le fournisseur de service n’aie déjà développé un certain rapport 
avec le client;
fournir des informations relevantes et précises au sujet de la santé de la membrane mucosale 
(immunité mucosale), santé reproductrice, pénile, rectale ainsi que la prévention du VIH/IST chez 
tous les hommes;
recommander que les hommes africains et africains caribéens sexuellement actifs subissent un 
dépistage du VIH volontaire et à des intervalles réguliers
informer tous les hommes que la transmission du VIH chez les communautés africaines et africaines 
caribéennes diminuera si les hommes développent un plan d’implémentation préventif du VIH (ex : 
usage constant des préservatifs);
discuter les mérites reliés à l’usage des préservatifs par tous les hommes indépendamment de 
l’hétérosexualité perçue et indépendamment du statut marital);
conseiller aux clients masculins d’avoir des préservatifs sur eux et de vérifier leurs dates 
d’expiration;
discuter et démontrer l’usage approprié des préservatifs;
encourager les hommes à essayer différentes marques de préservatifs afin de déterminer celles qui 
leur conviennent le mieux, celles qui sont de meilleure taille;
conseiller aux hommes de négocier l’usage du préservatif avec tous leurs partenaires sexuels avant 
de s’engager  à des rapports sexuels;
conseiller les hommes qui utilisent leur statut marital pour minimiser le besoin d’utiliser les préservatifs 
de prendre un test de dépistage du VIH et d’utiliser le préservatif de manière systématique; jusqu’à 
ce que les deux partenaires aient des résultats du VIH négatifs et ce tant qu’ils ne sont pas exposés au 
VIH (ex : rapports sexuels non protégés 3 mois avant le dépistage ou rapports sexuels non protégés 
et usage de drogues après avoir reçu un résultat négatif du VIH);

•

•

•

•

•

•

•

•

•
•

•

•
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créer un environnement qui soutient et aide les hommes africains et africains caribéens qui ont des 
rapports sexuels avec d’autres hommes à examiner leurs négations et à prendre certaines responsabilités 
pour protéger leur santé et celle de leurs partenaires sexuels;
connecter les hommes qui s’identifient comme étant gais ou bisexuels avec des organisations qui 
servent les hommes gais et bisexuels africains et africains caribéens.

•

•

4.4  LES LESBIENNES, LES BISEXUELLES, ET LES FEMMES QUI  
       ONT DES RAPPORTS SEXUELS AVEC DES FEMMES

Les bisexuelles et les lesbiennes sont à un risque d’infection du VIH et ont différents problèmes et besoins. 
Par exemple, les femmes bisexuelles font face à des problèmes qui limitent leurs aptitudes de se protéger et 
de protéger leurs partenaires sexuels tel que :

les tabous culturels au sujet de la bisexualité,
l’homophobie, sexisme, incluant l’homophobie intériorisée,
la peur de violence/peur de la sécurité personnelle si les comportements liés à la bisexualité sont 
reconnus dans la communauté,
la négation : les femmes bisexuelles peuvent ne pas admettre leurs activités bisexuelles,
le manque d’éducation au sujet des risques de transmission du VIH,

•
•
•

•
•

Les lesbiennes font face aux problèmes reliés à:

les tabous culturels au sujet de la sexualité entre les femmes,
la violence physique,
l’isolation, les stigmates et la discrimination de la part des communautés africaines et africaines 
caribéennes.

•
•
•

 Afin de fournir un support aux femmes bisexuelles et lesbiennes, les fournisseurs de services devraient :

demander le conseil et le leadership de la part des femmes africaines et africaines caribéennes 
bisexuelles et lesbiennes qui peuvent aider à développer des programmes et des services effectifs;
reconnaître que les femmes bisexuelles peuvent se présenter ou être perçues comme étant soit 
hétérosexuelles ou lesbiennes;
discuter tous les aspects de la santé sexuelle et reproductrice, incluant la santé rectale avec toutes les 
femmes;
éduquer les femmes au sujet des cofacteurs qui augmentent le risque du VIH (ex : immunité mucosale 
et règles menstruelles);
rappeler aux femmes les différentes pratiques utilisées pour éviter toute grossesse (ex; la pilule) ne les 
protégera pas contre le VIH ou IST;
encourager toutes les femmes sexuellement actives à subir un dépistage du VIH à des intervalles 
régulières;
encourager l’usage consistant du préservatif et de la digue dentaire;
créer un environnement qui soutient et éduque les femmes africaines et africaines caribéennes 
bisexuelles et lesbiennes sur la différence entre le faible risque et l’absence de risque; et également 
implémenter les méthodes préventives afin de diminuer les risques d’exposition et de transmission 
du VIH;
renforcer les aptitudes des femmes bisexuelles et lesbiennes africaines et africaines caribéennes en les 
éduquant au sujet des risques associés à la réinfection du VIH sur base de leurs activités sexuelles et 
au sujet des stratégies qui leur permettent de se protéger et de protéger leurs partenaires sexuels.

•
 
•

•

•

•

•

•
•

•
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4.5 LES PERSONNES TRANSSEXUELLES

Les efforts de préventions du VIH dans  les communautés africaines et africaines caribéennes ignorent 
souvent et dénient le besoin de la présence des transsexuels, en dépit du fait qu’ils sont également à risque 
de contracter le VIH. Les transsexuels africains et africains caribéens font face à un nombre de problèmes 
uniques, ces derniers incluent :

les effets liés au racisme, au sexisme, à l’hétérosexisme, à l’homophobie, à la transphobie; incluant 
la transphobie intériorisée, et le classisme relié à l’accès à l’emploie, au logement, aux soins de santé 
et incluant les exclusions économiques et sociales;
le manque à un accès abordable et accessible de chirurgie lié au changement de sexe et un accès aux 
autres chirurgies; 
le manque d’accès à des aiguilles neuves de tailles appropriés à l’usage de l’injection d’hormones;
le manque d’accès aux services de soins de santé primaire et aux fournisseurs de soins de santé alliés 
qui sont au courant de la santé et du bien-être des transsexuels.

•

•

•
•

Afin de supporter les transsexuels africains et africains caribéens, les fournisseurs de services devraient :

demander le conseil et le leadership de la part des femmes et hommes africains et africains caribéens 
transsexuels  qui peuvent aider à développer des programmes et services effectifs;
assurer qu’ils adhérent à une formation anti-raciste, anti-oppressive qui inclue de l’information sur 
les problèmes spécifiques aux transsexuels africains et africains caribéens. Un contenu délivré et 
présenté par les africains et africains caribéens transsexuels peut être plus effectif (si l’environnement 
est hostile ou non approprié il est important de développer un stratège ex : le sujet pourrait être 
présenté par quelqu’un d’autre jusqu’à ce que cet environnement soit prêt et sécuritaire);   
reconnaître le droit aux transsexuels de s’identifier et de se définir;
être bien informé et partager de l’information, avec les hommes et les femmes transsexuels, au sujet 
de la santé reproductrice, les options sexuelles relevantes, et les options de prévention du VIH liées 
à l’injection;
référer les clients transsexuels aux services de soutient où ils ne seront pas sujet à la stigmatisation, 
à la transphobie, à l’homophobie et lorsque ces supports sont inexistants, une recommandation est 
nécessaire;
recommander le dépistage volontaire;
référer les transsexuels nouvellement diagnostiqués à des centres trans-positifs et des centres qui 
ont dédiés des programmes culturellement sensitifs à leurs besoins (ex : support et conseils liés 
au traitement, support psychologique, référence et conseils pour réduire le risque de transmission 
secondaire du VIH);
habiliter les transsexuels africains et africains caribéens séropositifs  en leur fournissant des 
informations sur les risques associés à la ré-injection et les stratégies pour se protéger et protéger 
leurs partenaires sexuels.

•

•

 

 
•
•

•

•
•

•
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4.6  LA JEUNESSE

La jeunesse africaine et africaine caribéenne fait face à des challenges spécifiques, incluant :

un sentiment de vulnérabilité et une incapacité à déterminer le risque réel du VIH;
un manque d’évaluation, de prise de décision et un manque de capacité de négociation;
l’âge et le stade de maturité impliquent que les jeunes explorent encore leur sexualité et qu’ils ne se 
sentent pas complètement à l’aise avec les problèmes reliés au sexe;
un engagement à des activités sexuelles non planifiées et un sentiment de culpabilité et de négation 
reliés à leur activité sexuelle;
un manque de confiance, présomptions et pensées désireuses (ex : « il s’agit d’une bonne fille/ c’est 
un bon gars, il/elle ne peut pas être séropositif (ve)»); 
une reluctance et particulièrement de la part des femmes, à suggérer ou à insister sur l’usage du 
préservatif  et ce par peur d’être perçues comme étant expérimentées;
un manque de volonté, et surtout chez les jeunes hommes à utiliser le préservatif (ex: la perception 
que l’utilisation des préservatifs n’est pas macho, qu’elle cause moins de plaisir, et qu’il est possible 
de ne pas pouvoir tenir une érection).

Afin de satisfaire les besoins de la jeunesse africaine et africaine caribéenne, les fournisseurs de service 
devraient :

demander  les conseils et le leadership de la part de la jeunesse africaine et africaine caribéenne 
afin de développer des programmes et services effectifs, incluant les programmes pour la jeunesse 
lesbienne, gai, bisexuelle et transsexuelle;
recruter la jeunesse afin qu’elle aide à délivrer les différents programmes;
fournir des interventions primaires préventives du VIH qui sont holistiques, non stigmatisantes, et 
sans jugement (ex: sexe sans risque, usage de drogues sans risque) dans les endroits où la jeunesse se 
retrouve (ex: écoles, organisations communautaires, clubs de jeunesse, communautés médiatiques, 
cadre religieux);
aider la jeunesse à développer son aptitude à lancer un cri d’alarme et à aider les paires au sein de la 
communauté;
 encourager la jeunesse sexuellement active à se faire tester pour le VIH à des intervalles régulières 
(ex: lorsqu’il y a changement ou acquisition de nouveaux partenaires sexuels et incluant un retour 
vers un partenaire sexuel antérieur);
référer les jeunes nouvellement diagnostiqués pour le VIH à des centres qui ont des programmes 
destiner à satisfaire leurs besoins, et là où ce genre de support n’existe pas, recommander leurs 
installation;
fournir un environnement sain à la jeunesse lesbienne, gay, bisexuelle, transsexuelle afin de les aider 
à demeurer saine et afin d’éviter toutes discriminations, attaques dues à leur homosexualité et toute 
stigmatisation;
fournir des services culturellement appropriés et sensibles à la jeunesse ayant un handicap visible et 
non visible;
développer des interventions préventives du VIH qui facilitent le dialogue et la communication entre 
la jeunesse et les proches aidant (ex: parents et tuteurs);
encourager les proches aidant, parents, et tuteurs à avoir des discussions appropriées selon l’âge avec 
leurs enfants et les jeunes et qui supportent des attitudes saines envers le sexe et la sexualité et la 
prévention des maladies (ex: langage sans préjugés, non stigmatisant, non oppressif);

•
•
•

•

•

•

•

•

•
•

•

•

•

•

•

•

•
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encourager les nouveaux immigrants et premières générations de proches aidant, parents et tuteurs 
à participer seuls ou avec leur enfants à des ateliers et à des séminaires qui parlent de prévention du 
VIH, de diagnostique, de soins et des problèmes y reliés.

4.7 LES PRISONNIERS

Barrières et défis

Les récents rapports sur les services de police à travers le Canada et sur le système judiciaire ont confirmé 
que les communautés africaines et africaines caribéennes expérimentent le racisme et subissent un profile 
racial. 

Plusieurs jeunes, femmes et hommes africains et africains caribéens qui sont en prison sont des membres 
des communautés africaines et africaines caribéennes qui subissent une plus grande marginalisation basée 
sur le sexe, la classe et autres facteurs.

Problèmes systémiques

« La crise du VIH/SIDA est entrain de ravager les prisonniers canadiens. Les incarcérés deviennent infectés 
par le VIH durant leur incarcération parce qu’ils n’ont pas l’information et les ressources nécessaires 
pour se protéger. Une fois qu’ils sont séropositifs, leurs vies sont souvent en danger et ce dû à un manque 
d’accès aux docteurs spécialistes du VIH/SIDA et dû à un manque d’accès à un traitement et à une thérapie 
alternative. Les prisonniers séropositifs sont souvent maltraités. Par exemple, ils sont souvent forcés à 
l’isolation, et leur confidentialité est souvent la source de violation de la part des gardes, et les autres 
prisonniers sont sous la fausse impression qu’ils connaissent qui est séropositif et qui ne l’est pas lorsque 
ils décident de prendre des précautions.

Qu’une personne séropositive vive en prison ou à l’extérieur au sein de la communauté, elles ont les mêmes 
besoins de santé et de support. Cependant au sein du système d’incarcération, différentes polices au sein des 
prisons et différentes pratiques contribuent à la création d’un environnement qui rend les personnes vivant 
avec le VIH  plus vulnérables à une détérioration de leur santé et ce plus que les autres personnes vivant 
avec le VIH qui sont  dans la communauté.

En dépit du manque de soins  et en dépit des obligations théorique de la charte, en pratique le système 
correctionnel à travers le Canada limite ou dénie les prisonniers séropositifs un accès standard aux soins 
commensurables qui sont disponibles au sein de la communauté. Comme résultat, les personnes vivant 
avec le VIH emprisonnées sont généralement forcées de vivre dans des conditions qui augmentent leur 
vulnérabilité à une négligence médicale, aux infections opportunistes, à la souffrance reliée aux aiguilles, 
et à une mort inopportune. »
(Lines.,Rick 2002)

•



GUIDE ET MANUEL DE PRÉVENTION DU VIH : OUTIL POUR LES FOURNISSEURS DE SERVICES

40

Afin de supporter les africains et africains caribéens qui sont en prison, les fournisseurs de services  
devraient :

•

•

•

•

fournir de l’information exacte au sujet de la transmission du VIH et des stratégies de prévention du 
VH aux gens avant leur incarcération et juste avant leur libération;
s’assurer que les informations au sujet de la prévention du VIH sont accessibles à tous les prisonniers 
(ex: vérifier le langage et le niveau littéraire);
recommander que les personnes incarcérées aient un accès facile aux préservatifs, aux digues 
dentaires, et aux lubrifiants;
aider les gens qui sont relâchés de prison à se connecter avec la prévention du VIH, le diagnostique et 
le support fourni par des fournisseurs de services qui sont dédiés à l’anti-racisme et l’anti-oppression 
au sein de la communauté et qui travaillent de manière respectueuse et effective envers les gens qui 
sont incarcérés.


